
 

 

  

 

DEBAT 
D’ORIENTATION 

BUDGETAIRE 2024 
 
 

 
 
 
 

RAPPORT DE PRESENTATION  
AU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 7 MARS 2024 



  

  2 

> Sommaire 
 
 
 
 
 

> Le débat d’orientation budgétaire ..................................................................... 3 

> Le mot du maire et de l’adjointe aux finances ................................................... 5 

 

1) Une situation budgétaire qui s’améliore dans un 
contexte macroéconomique plus favorable ............. 6 

 

Des indicateurs revenus à des niveaux satisfaisants ............................................. 6 

Des flux d’exploitation dynamiques ...................................................................... 8 

Des investissements qui chutent brutalement ................................................... 23 

Une dette sans risques moins élevée qu’anticipé ............................................... 27 

Une péréquation sous tension inflationniste ...................................................... 31 

Un effort fiscal conditionné par l’histoire ........................................................... 35 

Analyse du bilan comptable ................................................................................ 41 

 

2) Perspectives pluriannuelles ................................. 44 

 

Loi de finances 2024 et de programmation 2023-2027 ...................................... 44 

Explicitation des paramètres retenus pour le budget ......................................... 50 

Analyse de scénarii .............................................................................................. 70 

 

Annexes .............................................................................................................. 74 

 



  

  3 

> Le débat d’orientation budgétaire  
 
 
L’article L.2312-1 du code général des collectivités territoriales 
dispose que, dans les communes de 3 500 habitants et plus, un 
débat a lieu au conseil municipal sur les orientations générales du 
budget de l’exercice ainsi que sur les engagements pluriannuels 
envisagés, dans un délai de deux mois précédant l’examen de celui-ci 
et dans les conditions fixées par le règlement intérieur.  
 
Conformément à l’article D.2312-3 du CGCT le rapport comporte les 
informations suivantes : 
  
1° Les orientations budgétaires envisagées par la commune portant 
sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes, en 
fonctionnement comme en investissement. Sont notamment 
précisées les hypothèses d'évolution retenues pour construire le 
projet de budget, notamment en matière de concours financiers, de 
fiscalité, de tarification, de subventions ainsi que les principales 
évolutions relatives aux relations financières entre la commune et 
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre dont elle est membre ; 
 
2° La présentation des engagements pluriannuels, notamment les 
orientations envisagées en matière de programmation 
d'investissement comportant une prévision des dépenses et des 
recettes. Le rapport présente, le cas échéant, les orientations en 
matière d'autorisation de programme ; 
 
3° Des informations relatives à la structure et la gestion de l'encours 
de dette contractée et les perspectives pour le projet de budget. 
Elles présentent notamment le profil de l'encours de dette que vise la 
collectivité pour la fin de l'exercice auquel se rapporte le projet de 
budget 
 
Les orientations visées aux 1°, 2° et 3° devront permettre d'évaluer 
l'évolution prévisionnelle du niveau d'épargne brute, d'épargne nette 
et de l'endettement à la fin de l'exercice auquel se rapporte le projet 
de budget.  
 
Par ailleurs, dans les communes de plus de 10 000 habitants le 
rapport présenté par le/la maire au conseil municipal, comporte, au 
titre de l'exercice en cours, ou, le cas échéant, du dernier exercice 
connu, les informations relatives :  
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1° A la structure des effectifs ;  
 
2° Aux dépenses de personnel comportant notamment des éléments 
sur la rémunération tels que les traitements indiciaires, les régimes 
indemnitaires, les nouvelles bonifications indiciaires, les heures 
supplémentaires rémunérées et les avantages en nature ;  
 
3° A la durée effective du travail dans la commune. Il présente en 
outre l'évolution prévisionnelle de la structure des effectifs et des 
dépenses de personnel pour l'exercice auquel se rapporte le projet 
de budget.  
 
Ce rapport peut détailler la démarche de gestion prévisionnelle des 
ressources humaines de la commune. Il peut, pour se faire, 
s'appuyer sur les informations contenues dans le rapport sur l'état de 
la collectivité1 prévu au dixième alinéa de l'article 33 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale.  
 
Le rapport est transmis par la commune au président de 
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre dont elle est membre dans un délai de quinze jours à compter 
de son examen par l'assemblée délibérante. Il est mis à la disposition 
du public à l'hôtel de ville, dans les quinze jours suivants la tenue du 
débat d'orientation budgétaire.  
 
Le public est avisé de la mise à disposition de ces documents par 
tout moyen. À Clichy-sous-Bois il fait l'objet d'une publication et 
d’une mise en ligne sur le site internet de la commune 
(https://www.clichy-sous-bois.fr/ma-mairie/finances-de-la-ville/budget/) après 
l'adoption par le Conseil municipal.  
 
Le II de la loi 2018-32 de programmation des finances publiques a 
ajouté qu’à l'occasion du débat sur les orientations budgétaires, 
chaque collectivité territoriale, ou groupement de collectivités 
territoriales, présente ses objectifs concernant : 
1° L'évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en 
valeur, en comptabilité générale de la section de fonctionnement ; 
2° L'évolution du besoin de financement annuel calculé comme les 
emprunts minorés des remboursements de dette. 
 
Le vote du budget primitif est programmé le jeudi 28 mars 2024. 

                                                 
1 Rapport social unique. 
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> Le mot du maire et de l’adjointe aux finances  
 
L’année 2022 avait été fortement marquée par l’inflation dont le recul 
sur 2023 dessert l’étreinte sur les budgets locaux. L’impact sur les 
principaux équilibres financiers de notre collectivité en est 
particulièrement visible. La prochaine remise du rapport 
d’observation de la Chambre Régionale des Comptes pourra en 
témoigner. 
 
Ainsi, notre délai de désendettement s’améliore à 2.9 années, après 
un pic de 8.7 années en 2022. L’épargne, qu’elle soit brute ou nette, 
atteint un niveau record et permet de couvrir une part substantielle 
des investissements. Il convient néanmoins de préciser que 
l’amélioration provient en partie d’évènements conjoncturels 
(nombreuses recettes exceptionnelles et fort taux de postes 
vacants). Après retraitement le ratio s’établirait plutôt à 5 années. 
 
Si la dette ne progresse que très légèrement (23.9 à 25 M€) cela est 
surtout dû au faible taux de réalisation du programme 
d’investissement (48 %). La dynamique devrait néanmoins être 
soutenue jusqu’à la fin du mandat à mesure que les projets sortent 
de terre. 
 
Comme depuis quatre années les taux d’imposition resteront stables 
même si les contribuables bénéficieront encore d’une dernière baisse 
du taux de taxe d’enlèvement des ordures ménagères (-15 % soit au 
total -3.2 % sur l’assiette foncière totale). Celle-ci ne compensera 
malheureusement par totalement la revalorisation des valeurs 
locatives cadastrales (3.9 %) décidée en loi de finances.  
  
L’année 2024 sera essentiellement orientée vers l’accueil de l’épreuve 
cyclisme des jeux paralympiques durant la première semaine de 
septembre. Sa réussite impliquera une forte mobilisation des 
personnels communaux, mais aussi des habitants, tant pour la 
gestion et la sécurisation de l’espace public que pour les animations 
qui accompagneront l’évènement. 
 
Nous n’oublierons pas les nombreux autres projets dont notamment 
l’avancée du chantier du groupe scolaire PVC, le lancement de la 
rénovation du complexe sportif Barbusse, la rénovation thermique de 
l’école Paul Éluard, l’aménagement du pôle sportif Caltot, la 
réouverture de la bibliothèque, des travaux sur l’école Pasteur sans 
compter les nombreux habituels travaux d’entretien et de 
sécurisation du patrimoine. 
 
 Samira Tayebi                     Olivier Klein  
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1) Une situation budgétaire qui s’améliore dans 
un contexte macroéconomique plus favorable  
 
Malgré les efforts de gestion, l’année 2022 avait encaissé l’effet de 
ciseau causé par le choc inflationniste, notamment sur les dépenses 
d’énergie, alors qu’une inertie des recettes était constatée.  
 
Grâce aux aides diverses, la dynamique très forte des recettes 
fiscales et une stabilisation de l’inflation, les indicateurs financiers de 
l’exercice 2023 se sont très largement améliorés.  
 

Des indicateurs revenus à des niveaux satisfaisants  
 
Si l’inflation n’est pas encore revenue à son étiage attendu par les 
autorités monétaires, son ralentissement est palpable dans les 
comptes de la collectivité. Conjugué à une maitrise en volume de la 
dépense, la forte dynamique des recettes fiscales mais aussi 
exceptionnelles permet un fort rebond de l’épargne.   
 
Dans ce contexte les comptes de la ville de Clichy-sous-Bois 
présentent des résultats particulièrement favorables pour l’ensemble 
des indicateurs considérés par les observateurs que sont la capacité 
d’autofinancement et le niveau de dette.  
 
Ainsi l’objectif politique majeur de stabilité fiscale peut être garanti 
alors que des déceptions ont pu se faire jour quant à l’avancée du 
programme d’investissement. Le lissage forcé des investissements 
contribue néanmoins à faciliter l’atteinte des objectifs financiers.  

 
Le délai de désendettement, représentation de l’équilibre 
pluriannuel2, ressort à 2.9 années (5 années après correction des flux 
exceptionnels). Autre ratio couramment employé en analyse 
financière le taux d’épargne brute s’élève à 12.9 %. 
 
Les ratios redeviennent donc inférieurs à la moyenne nationale3 pour 
le délai de désendettement (4.9 années) mais pas pour le taux 
d’épargne brute (15.1 %). La crise de 2022 ne semble pas, à 
contrario de la crise sanitaire, avoir eu d’effets notables sur les ratios 
moyens des collectivités. 

                                                 
2 Soit la capacité à faire face à ses engagements à long terme, c’est un indicateur 
avancé de l’équilibre réglementaire annuel. La zone rouge est empiriquement 
estimée au-delà de 12 ans de délai de désendettement (dette / épargne brute) et 
de 8 % pour le taux d’épargne brute (épargne brute / recettes réelles de 
fonctionnement). 
3 Source Rapport OFGL 2023 sur comptes 2022. 
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Graphique 14 : évolution du délai de désendettement 
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L’épargne nette qui traduit le respect de la règle d’or des finances 
locales5, soit l’équilibre annuel, conjoncturellement dans le rouge en 
2022, revient à un niveau plus que confortable l’année suivante.  
 
 

 
Graphique 2 : évolution des soldes intermédiaires de gestion  
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4 L’annexe 5 présente d’autres modalités de présentation graphique. 
5 Le remboursement de la dette ne peut être couvert par de la dette nouvelle 
(article 1612-4 du CGCT) mais par de l’épargne et des ressources propres externes 
(FCTVA par exemple).  
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Des flux d’exploitation dynamiques 6 
 
L’inflation7 s’établit à 2.9 % en taux de croissance annuel moyen 
(TCAM) sur la période mais a accéléré sur les deux dernières années 
(5.9 et 5.6 %). 
 
Les recettes progressent de 3.3 % sur la période (TCAM) mais cette 
croissance est avant tout portée par les + 10.7 % de 2023 alors que 
la dynamique des années antérieures était faible et sur une tendance 
décroissante.  
 

2018 2019 2020 2021 2022 2023

3,9% 1,5% 2,2% 1,2% 0,9% 10,7%  
 
Les dépenses ont une cinétique moyenne identique (3.4 %). La 
progression tonique constatée sur la période, sauf en 2020 année de 
Covid, a été stoppée en 2023 pour des effets de base 
essentiellement. 
 

2018 2019 2020 2021 2022 2023

3,6% 3,5% 1,1% 4,8% 7,4% 0,2%  
 

 
Graphique 3 : Évolution des flux de gestion 

 

100

105

110

115

120

125

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Recettes

Dépenses

Inflation

   
             

 

                                                 
6 Comparaison avec les communes de la strate disponible en annexe 19. 
7 Moyenne annuelle des indices mensuels des prix à la consommation harmonisés 
(IPCH).   
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Les principales recettes, regroupées selon leur nature, sont reprises 
ci-dessous.  
 

 
Graphique 4 : évolution des recettes en valeur absolue (M€) 

 

18,2 17,9 18,6 18,1 18,5 19,2 20,7

3,2 3,6 3,2 4,9 4,5 3,9
5,5

27,2 29,0 29,5 29,5 31,1 31,5
32,5

1,8
2,0 2,3 2,3 1,9 2,0

2,9

0,0

10,0

20,0

30,0

40,0

50,0

60,0

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Produits des services DGF et péréquation

Autres dotations Impôts et AC

 
                        

 
Les recettes de fonctionnement de la ville de Clichy-sous-Bois 
s’élèvent à 2 132 € par habitant. Elles sont largement supérieures à 
celles de la moyenne de la strate (1 494 €/h)8 voir même celles de la 
strate (50 - 100 000 h) à 1 623 €/h. 
 

 
Graphique 5 : proportion des produits par chapitre 
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8 Rapport de l’OFGL 2023. 
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La fiscalité locale (y compris le FSRIF) représente 42 % des recettes 
et les dotations 52 %. Après retraitement de cette péréquation 
horizontale, le poids de la fiscalité au sens large ne pèse in fine que 
33 %. Seule une partie des ressources est réellement modulable par 
les taux (représentant 26.4 % pour la fiscalité et 1.3 % pour les 
tarifs). 
 
Les produits des services et du domaine sont en augmentation 
de 14.2 % à 1.7 M€. Le remboursement des personnels mis à 
disposition (CCAS notamment) en représente 37 % (610 K€). Les 
redevances culturelles (155 K€) sont en augmentation de 9 % 
malgré la baisse du nombre de spectacles (contre effet du rattrapage 
post Covid de 2022) mais restent très éloignées du niveau de 2019 
(180 K€). Les redevances scolaires, périscolaires et extrascolaires 
sont en forte augmentation (846 K€ contre 735 K€ soit + 15%). Les 
participations pour les crèches sont stables (129 K€), les recettes de 
séjours (80 K€) et des ALSH du mercredi (50 K€) baissent 
légèrement (- 3.1 %), les accueils du soir et du matin progressent de 
9.4 % (141 K€) et la pause méridienne de 13.4 % (357 K€). Les 
redevances d’occupation du domaine public sont stables (39 K€). 
 
Entre 2022 et 2023 le produit fiscal stricto-sensu a augmenté de 
9.2 %. Il avait progressé de 0.9 % en 2021.  
 
 

 
Tableau 1 : évolution de la fiscalité 

 
2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

TOTAL FISCALITE 15 234 15 021 15 640 15 284 15 426 16 359 17 859
Fiscalité ménage 13 260 12 971 13 320 13 127 14 451 15 194 16 570

Droits de mutation 314 389 477 403 392 451 428

Taxe sur publicité extérieure 50 57 96 7 55 49 49

Taxe sur l'electricité 289 244 296 280 287 278 402

Allocations compensatrices 1 320 1 359 1 451 1 467 240 388 411

-2,4% -1,4% 4,1% -2,3% 0,9% 6,1% 9,2%  
 

 
 
La fiscalité directe locale9, taxes foncières et la taxe d’habitation sur 
les résidences secondaires, représente 93 % des taxes et recettes 
fiscales à 16.6 M€. Elle a progressé de 9.1 % entre 2022 et 2023 
essentiellement sous l’effet de la revalorisation des valeurs locatives 
cadastrales (7.1 %). 
 
La taxe sur la publicité extérieure reste stable à 49 K€10. 

                                                 
9 L’analyse spécifique de l’effort fiscal est réalisée ultérieurement. 
10 À noter qu’a été adopté en 2022 le règlement intercommunal qui est plus 
restrictif. 
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La taxe finale sur la consommation d’électricité passe de 278 K€ à 
402 K€. Il s’agit d’un effet purement comptable (rattrapage du 
décalage des encaissements de soldes par rapport à l’exercice 
concerné) lié à sa réforme et la suppression de la part locale11. Le 
montant notifié pour 2023 s’élève à 305 K€.  
 
Les droits de mutations sont en légère baisse (-5 % à 428 K€) mais 
restent encore supérieurs à la moyenne de la période (408 K€). Ils 
sont extrêmement volatils du fait de leur forte corrélation avec 
l’activité économique. 
 
Les allocations compensatrices ont titre de la fiscalité locale s’élèvent 
à 420 K€. Elles sont décrites dans la partie fiscalité du rapport. 
  
Le volume des dotations12, dont la dynamique était moins favorable 
depuis 2018 du fait de la baisse de la population, repart à la hausse 
en 2023.  
 
 

 
Tableau 2 : évolution des dotations 

 
2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

DOTATIONS DE PEREQUATION 22 124 24 292 24 868 25 649 26 185 26 714 28 318

∆ 5,3% 9,8% 2,4% 3,1% 2,1% 2,0% 6,0%

Dotation de solidarité urbaine 16 209 17 270 18 142 19 049 19 833 20 563 21 307

Dotation nationale de péréquation 1 168 1 054 1 042 998 984 967 1 061

Fonds de solidarité région IDF 4 279 5 474 5 376 5 510 5 368 5 185 5 485

Fonds de péréquation intercommunal 468 494 309 92 0 0 466

DOTATIONS FORFAITAIRES 3 928 3 943 3 914 3 856 3 818 3 79 6 3 877

∆ -12,5% 0,4% -0,7% -1,5% -1,0% -0,6% 2,2%

Dotation globale de fonctionnement 3 928 3 943 3 914 3 856 3 818 3 796 3 877

TOTAL DOTATIONS 26 052 28 235 28 783 29 505 30 003 30 510 32 196

2,1% 8,4% 1,9% 2,5% 1,7% 1,7% 5,5%  
 

 
 
La première des ressources de péréquation, la dotation de solidarité 
urbaine (DSU) qui pèse ¾ de l’enveloppe, progresse de 3.6 % grâce 
à la hausse de la valeur du point, de l’indice synthétique et de la 
population (la baisse de l’effort fiscal joue négativement). Sa 
dynamique était supérieure à 6.5 % entre 2017 et 2018.  
 
Le fonds de solidarité de la région Ile-de-France (FSRIF) augmente 
de 5.8 %. Au-delà des raisons structurelles évoquées ci-dessus, la 
baisse du nombre de communes éligibles (191 contre 193) n’est pas 
neutre.  

                                                 
11 Article 51 de la loi de finances pour 2021. 
12 Voir annexe 8 et 9 pour le détail des calculs. 
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La dotation nationale de péréquation (DNP) augmente de 9.7 % du 
fait de la hausse de population et de la dégradation de l’écart au 
potentiel financier économique moyen du territoire. 
 
La dotation politique de la ville (1.1 M€ en 2023 pour 1.6 M€ notifiés) 
est stable et proche de la moyenne sur la période. Il convient de 
noter d’importants restes à réaliser (3.1 M€ soit près de 3 années de 
dotations) parce que les encaissements sont dépendants du rythme 
de mise en œuvre des projets cofinancés (l’ordre de service doit être 
pris dans les 2 ans suivant la notification et les travaux achevés dans 
les quatre ans). Sur la période l’écart entre les notifications et les 
titres de recettes est de 62 % (1,6 M€ notifiés en moyenne et 1 M€ 
titré). 240 K€ ont dû être remboursés en 2023 au titre de la DPV 
2017 faute d’exécution de l’opération dans les délais impartis.  
 
La MGP a versé une dotation de solidarité exceptionnelle de 466 K€. 
Elle renvoie à la répartition d’une enveloppe de 42 M€. Les critères 
de répartition sont le revenu/h (50 %), le potentiel financier/h (20 
%), le % de logement sociaux (15 %) et le % d’habitants en 
quartiers politique de la ville (15 %). 
 
La collectivité perçoit le fonds de compensation de la TVA pour ses 
dépenses de maintenance et d’entretien des bâtiments publics (218 
K€ contre 178 K€ en n-1) ce qui traduit l’intention portée à la 
préservation du potentiel de service du patrimoine municipal. 
 
Les autres subventions ont atteint 4.3 M€ (3.4 M€ en n-1) soit 7 % 
des ressources de fonctionnement. 
 
La plus importante (955 K€) concerne le solde du dispositif de 
soutien à l’inflation mis en œuvre par l’État (1 253 K€). Il avait pour 
objectif de compenser les hausses de certaines dépenses entre 2021 
et 2022 (70 % des fluides et 50 % des dépenses de personnel).  
 
L’état contribue également à la gestion des titres sécurisés (45 K€) 
ou au recensement.  
 
Les subventions de l’État et de ses services déconcentrés progressent 
de 1.1 M€ à 1.7 M€. La juste analyse de ces flux est conditionnée à 
la fiabilité des inscriptions. Ces dernières sont essentiellement liées à 
la qualité comptable et la capacité d’engager et suivre les dossiers en 
lien avec les partenaires. 
 
Il est à noter la fin du versement de la DGD bibliothèque attribuée, 
sur un temps limité, en contrepartie de l’extension des horaires 
d’ouverture. 
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Tableau 3 : principales subventions de fonctionnement 

 
2022 2023

TOTAL 1 080 259 1 661 090

ANRU (Mous, hygène, dèv local, médiation collective) -133 000 227 000

Emplois aidés 32 331 128 351

Education nationale (colos apprenantes) 124 745 121 720

Dojo solidaire 40 000

Contrat de ville / cohésion sociale 277 800 300 500

Santé dont centre vaccination Covid, PPEP's 148 295 105 902

DGD Bibliothèque 56 225

Cités éducatives 500 238 511 505

Education nationale (école ouverte, petits déjeuners) 12 225 12 576

Remboursement élection, démat urba et FIPD 7 400 3 000

Agence nationale du sport 15 900

ANSSI lutte cybersécurité 40 000 50 000

Projet AMI solde 90 386

Séjours jeunesse montagne 36 000

Ateliers Médicis, culture FIT, résidence 14 000 18 250  
 

 
 
Le département participe à hauteur de 96 K€ essentiellement pour le 
soutien culturel à l’espace 93 (44 K€), 45 K€ pour l’animation d’été 
de la forêt de Bondy et la prévention bucco-dentaire (7 K€).  
 
L’EPT Grand Paris Grand Est rembourse le coût de la collecte des 
déchets sur le marché forain facturé dans le cadre de la délégation 
de service public (117 K€). 
 
Les autres subventions (2 389 K€) concernent quasi exclusivement la 
CAF (PSO/PSEJ/Bonus territoire) pour 2 304 K€.  
 
La Caisse des dépôts a financé l’espace service et le développement 
des conseillers numériques (50 K€). 30 K€ de mécénat ont été reçus 
pour accompagner le projet « Mémoire » dont l’exposition a eu lieu 
durant l’été. 5 K€ ont été reçus de la MGP pour la distribution de kits 
d’économies d’énergie. 
 
Concernant les produits de gestion (1.4 M€), ils sont multipliés par 
trois. Il convient de noter que certaines recettes exceptionnelles sont 
désormais imputées sur ce chapitre suite à l’application du nouveau 
référentiel comptable M57 à compter de cet exercice. 
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Les loyers restent stables (103 K€).  
 
Les redevances s’élèvent à 200 K€ (réseau de chaleur).  
 
335 K€ de pénalités ont été émis à l’encontre d’entreprises ayant 
œuvré sur le chantier du conservatoire.  
 
Les autres produits s’élèvent à 807 K€, ils concernent essentiellement 
les remboursements de charges locatives (100 K€). Ont été perçus 
également une régularisation du FCCT suite à des erreurs de calcul 
sur la revalorisation annuelle depuis 2016 (103 K€), une remise 
gracieuse au comptable suite à un débet (200 K€, opération neutre), 
le reversement par le délégataire de la piscine de son excédent de 
résultat (81 K€) suite au protocole transactionnel de 2022 signé pour 
le soutenir lors de la crise énergétique et enfin le remboursement de 
la dommage-ouvrage pour la piscine (319 K€).  
 
Les atténuations de charges (remboursement sur rémunérations 
du personnel) progressent fortement de 322 à 708 K€. Il est à noter 
228 K€ de titres régularisant des remboursements du fonds national 
de compensation des collectivités (FNCTC, compensation du 
supplément familial) pour les années 2021 et 2022. 
 
59 K€ de recettes exceptionnelles ont été perçus. Elles se 
décomposent en 26 K€ de dégrèvement de taxe d’habitation suite à 
erreur dans les rôles et 33 K€ de cessions (parcelle à l’association 
diocésaine de Saint Denis). 
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Les chapitres de dépenses de fonctionnement sont détaillés de 
la même manière : 
 

 
Graphique 6 : évolution des dépenses en valeur absolue (K€) 
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Le ratio des charges à caractère général rapportées aux 
dépenses réelles de fonctionnement est largement supérieur à la 
moyenne de la strate (32 % contre 23 % pour la moyenne 
nationale13). Cela peut s’expliquer par une externalisation plus forte 
(gestion des espaces verts, piscine…) que la moyenne ce qui est 
corroboré par le poids des charges de personnel qui sont inférieures. 
 
Les charges générales baissent de -2.5 % (17.4 M€ contre 17.8 M€ 
en n-1).  
 
Les principaux postes de dépenses sont la restauration 
scolaire/périscolaire/séniors pour 3 M€ à 16.6 % du chapitre, les 
dépenses d’énergie fluide (2.7 % soit 15.8 %), les achats de 
prestations de service (EMPT, séjours, achat lignes piscine, 
spectacles et manifestations notamment) pour 2.2 M€ soit 12.4 %, 
les contrats de prestation de service (propreté urbaine, espaces 
verts, Mous, DSI…) pour 2.3 M€ soit 13.4% et le marché de 
nettoyage des locaux pour 1.1 M€ soit 7.3 %. 
 
L’ensemble des dépenses précitées pèsent 73 % du chapitre. 
 

                                                 
13 Source DGFIP analyse des comptes 2022 
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Les dépenses d’énergie (électricité, gaz, combustible) ont fortement 
progressé tant en dynamique (60 % en 2022 et 10 % en 2023) qu’en 
poids dans le chapitre (de 8.4 % en 2021 à 13.8 % en 2022) 
 

 
Tableau 4 : évolution des dépenses de fluides 

 
2021 2022 2023

Energie 1 356 903 2 181 677 2 395 574

∆ 60,8% 9,8%

% des DRF 8,4% 12,2% 13,8%  
 

 
Une analyse plus détaillée permet de décomposer les effets des 
mesures de sobriété qui ont été déployées (baisse des consignes de 
20 à 19° dans les bâtiments administratifs et de 16 à 15° dans les 
gymnases) conjugués à la rigueur des hivers avec l’effet prix. Ainsi 
sur la période de chauffe (oct21/mai22 par rapport à oct22/mai23) : 
la consommation d’électricité a baissé de 6 % mais le coût a 
progressé de 60 % (contrat SIPPEREC), la consommation de gaz a 
progressé de 4.5 % et la facture de 240 % (contrat SIGEIF), la 
consommation du chauffage urbain a baissé de 40 % pour une 
baisse des prix identique.  
 
Il est à noter que le plan d’économie commence à porter ses fruits 
dans un certain nombre de domaines comme pour les coûts 
d’impression (suppression des imprimantes individuelles) en baisse 
de 30 % depuis 2020 ce qui représente une économie de 30 K€ : 
 

 
Graphique 7 : illustration de la baisse du coût des impressions 
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D’autres exemples peuvent être soulignés comme la baisse de la 
téléphonie (-10 % soit 14 K€), du nombre de véhicules du parc 
associé au déploiement de la géolocalisation sur les véhicules 
utilitaires qui a permis une baisse de 30 % de la consommation de 
carburant (qui passe de 140 K€ en 2021 et 2022 à 100 K€ en 2023). 
 
Le coût des violences urbaines de juin 2023 est difficile à estimer sur 
le fonctionnement en dehors des charges de personnel. Le 
déménagement de la bibliothèque a augmenté fortement les frais de 
manutention. L’effet de rebond devrait être plus visible sur l’année 
2024 (rachat et enregistrement des ouvrages, nouveau 
déménagement prévu à la rentrée des vacances d’été, déploiement 
d’une offre de bibliobus).  
 
Le graphique suivant compare la dynamique des différents chapitres 
de fonctionnement au regard de l’inflation : 
 

 
Graphique 8 : évolution des dépenses en tendance 
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Le taux de croissance annuel moyen des charges de personnel 
(chapitre 012) est de 3.7 %/an sur la période analysée soit un léger 
ralentissement de la dynamique (4.1 % de TCAM en n-1). Au niveau 
national, la croissance moyenne a été moindre14 avec un TCAM de 
1.9 % (mais une accélération les dernières années : 0.5 % en 2020, 
2.6 % en 2021 et 4.9 % en 2022). 
 
Entre 2022 et 2023 la croissance a été de 1.3 % (4.5 % en n-1 et 
5.2 % en n-2). La masse salariale s’élève à 29.4 M€ contre 29 M€ en 
2022.  
 

                                                 
14 Période 2017-2022, source Rapport de l’OFGL 2023. 
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Au-delà du GVT, une grande partie de la hausse est causée par la 
revalorisation du point d’indice de la fonction publique (480 K€ dont 
330 K€ sur 6 mois pour la hausse de 3.5 % au 1er juillet 2022 et 150 
K€ pour la hausse de 1.5 % au 1er juillet 2023), la mise en œuvre de 
la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat (260 K€), le coût RH des 
violences urbaines (80 K€), la GIPA (30 K€), les ruptures 
conventionnelles (130 K€) et la monétisation des comptes épargne 
temps (165 K€ hors charges patronales). 
 
Il est à noter que 7 % des postes permanents sont vacants au 31/12 
de l’exercice (40 postes). Le non-paiement de salaires correspondant 
est estimé à 1.2 M€. Après retraitement des dépenses 
exceptionnelles (prime pouvoir d’achat et coût violence urbaine) et 
réintégration des postes vacants, la masse salariale aurait dû 
progresser de 4.6 % toutes choses égales par ailleurs.  
 
Évolution mensuelle de la masse salariale par nature de contrat sur 
les quatre dernières années : 
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Titulaires 1,4% 2,5% 1,6%
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TOTAL 5,1% 4,8% 1,5%
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Le nombre d’agents permanents (postes pourvus) s’est élevé en 
moyenne à 554 en 2023 (397 titulaires et 157 contractuels) soit un 
niveau inférieur à celui de l’année précédente (56715). En intégrant 
les vacataires (filière animation et remplacements) il y eu en 
moyenne 852 fiches de paie en 2023 contre 885 en 2022, 884 en 
2021). Les catégories A (encadrement) représentent 14.3 % des 
effectifs, les catégories B 16.7 % et les C 69 %. En intégrant les 
contrats non permanents, la répartition est modifiée : catégorie A 10 
%, B 11.4 % et C 78.6 % soit plus proche du la moyenne nationale16 
dont la répartition est la suivante : 7.3 %, 10.4 % et 81 %17. 
 
La rémunération mensuelle moyenne nette des emplois permanents 
est de 2 092 €18  contre 1 987 € en 2022 (1 913 € en 2021) soit une 
hausse de 5.3 %. Les avantages en nature représentent 37.2 K€ 
(38.1 K€ en 2022) quasi exclusivement pour les logements de 
fonction (35 K€) et le véhicule de fonction du directeur général des 
services (650 €), déclarés fiscalement. 
 
La nouvelle bonification indiciaire (NBI) et le supplément familial de 
traitement (SFT) s’élèvent respectivement à 262 K€ et 263 K€. Le 
régime indemnitaire stricto-sensu est de 2.9 M€ soit respectivement 
16.4 % des rémunérations des emplois permanents (17.4 % en 
moyenne pour les communes équivalentes du CIG). 
 
Le nombre d’heures supplémentaires s’élève à 22 568 contre 24 785 
en 2022 soit une diminution de 3.6 % et une moins-value de 20 K€. 
Cette enveloppe représente 14 postes en « équivalent temps plein ».  
 

Année Nombre
Equivalent 

ETP
Montant ∆

2019 25 981 16 477 497

2020 25 970 16 477 072 -0,1%

2021 21 777 14 404 760 -15,2%

2022 24 785 15 523 450 29,3%

2023 22 568 14 504 587 -3,6%  
 
Il convient néanmoins de retraiter ces données du coût des violences 
urbaines (50 K€) et l’absence d’élection en 2022 (70 K€) afin de 
pouvoir comparer à iso périmètre, ainsi le coût des heures 
supplémentaires progresse de 0.3 % (455 K€ contre 453 K€ en n-1). 
 
Le temps de travail des agents est de 1 607 heures/an depuis la 
délibération de juin 202119. 
                                                 
15 Au niveau national pour les communes 20-50 000 h l’effectif moyen des emplois 
permanents d’élève à 608 en 2021 (source OFGL 2023). 
16 Source OFGL 2023. 
17 Informations plus détaillées sur la structure des effectifs en annexe 20. 
18 La moyenne des communes (2021) est 1 922 € nets /mois (source OFGL 2023). 
19 Délibération n°2021-228 du 15 décembre 2021. 
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Le taux d’absentéisme20 des emplois permanents est en baisse de 1 
points par rapports à 2021 et 2022. Il retrouve son niveau de 2020.  
 
Il reste largement supérieur à la moyenne du centre 
interdépartemental de la Petit-Couronne (7.6 %). Les congés maladie 
ordinaires sont sur une tendance croissante tandis que les longues 
maladies diminuent. Les accidents du travail sont également en forte 
croissance (45 % par rapport à la moyenne 2019-2022). 
 

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Maladies ordinaires 5,4% 5,0% 4,7% 4,3% 4,9% 5,7% 5,9%

Longues maladies 3,7% 3,3% 2,7% 3,2% 2,9% 2,6% 1,9%

Accidents du travail 2,2% 2,6% 2,0% 2,0% 2,0% 2,3% 2,9%

Covid 1,2% 1,9% 1,1% 0,1%

TOTAL 11,4% 11,0% 9,4% 10,6% 11,7% 11,8% 10,8%  
 
Les services les plus concernés par l’absentéisme (CMO) sont : la 
direction des ressources humaines (19.8 %), les solidarités (14.4 %), 
la jeunesse (12.8 %), la DPB (9.7 %) et les sports (9.1 %). 
 
Les services les plus concernés par les accidents du travail sont : 
l’espace public (12.6 %), les gardiens (11.6 %), la régie patrimoine 
(10.1 %), la direction du patrimoine (9.8 %) et la jeunesse (6.6 %). 
 
 

 
Graphique 9 : évolution mensuelle de l’absentéisme 
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20 Comprenant les congés maladie ordinaire (CMO), congés longue maladie (CLM), 
affection longue durée (CLD), accidents du travail (AT). En 2021, la répartition des 
arrêts pour l’assureur Sofaxis est la suivante : 9.6 % dont AT (1.5 %), CMO (5.4 
%) et CLM/CLD (2.7 %). 
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Le ratio de dépenses de personnel rapportées aux dépenses totales 
(54.2 %) est inférieur à la moyenne de la strate (61.6 %).  
 
Pour autant cet indicateur est d’autant plus difficile à analyser 
relativement qu’il est largement dépendant des modes de gestion 
(régie versus externalisation par exemple) et des effets de périmètre 
(développement de l’intercommunalité et degré d’intégration 
communautaire). La délégation par la commune de la gestion de sa 
piscine et de ses espaces verts constitue certainement un élément 
d’explication. 
 
Les dépenses d’intervention (chapitre 65, dotations et 
participations) progressent de 6.2 % à 6.7 M€.  
 
Les frais liés aux élus (indemnités, cotisations retraite, frais de 
représentation) s’élèvent à 391 K€ contre 347 K€ en 2022 (+12.6 %) 
du fait notamment de la hausse de la valeur du point et de la 
création d’un poste de 13ème adjoint en décembre 2022. 
 
Les bourses et prix atteignent 101 K€ dont les prix distribués (trail, 
soirée des mérites sportifs, départs…) pour 9.8 K€, le dispositif coup 
de pouce pour 63 K€ et l’achat des livres et des calculatrices pour les 
scolaires pour 22 K€. 
 
Les créances admises en non-valeur ou éteintes représentent 16 K€ 
en 2023 contre 35 K€ en 2022 et 90 K€ en 2021. Cette baisse 
s’explique essentiellement par le nettoyage du stock en 2021. 
 
La contribution à la brigade des sapeurs-pompiers de Paris s’élève à 
675 K€ (10 % du chapitre) contre 658 K€ en 2022 soit une hausse 
de 2.7 % (3.7 % entre 2021 et 2022). 
 
Le fonds de compensation des charges transférées de l’EPT (FCCT) 
augmente à 1 340 K€ (20 % du chapitre) contre 1 180 K€ en n-1 soit 
une hausse de 13.6 %. Cette augmentation intègre, au-delà de 
l’actualisation légale, la régularisation de la compétence habitat 
2021/2023 (30 K€) décidée lors de la commission locale d’évaluation 
des charges transférées (CLECT).  
 
La ville contribue à hauteur de 9 K€ aux charges de l’inspection 
générale des carrières de la ville de Paris historiquement compétente 
sur le territoire.  
 
La subvention à la caisse des écoles s’est élevée à 22 K€. Celle au 
centre communal d’action sociale (CCAS) diminue à 1.1 M€ (contre 
1.3 M€ en 2022) afin de consommer le fonds de roulement de 
l’établissement.  
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Plusieurs subventions ont été versées à des services publics 
industriels et commerciaux (SPIC) dont 11 K€ pour la Philharmonie 
de Paris qui co-anime le projet « DEMOS » et 50 K€ pour les ateliers 
Médicis. 
 
Les subventions aux associations diminuent légèrement (-1 % à 
1 963 K€), elles pèsent pour 29 % du chapitre. À l’intérieur de cette 
enveloppe ont été notamment versés 851 K€ pour subventionner des 
crèches, 370 K€ pour les associations sportives, 316 K€ pour les trois 
centres sociaux (Orange Bleue, CSID et Toucouleur), 208 K€ pour 
des associations dans le champ de la cohésion sociale et de la 
politique de la ville, 139 K€ pour le comité des œuvres sociales des 
agents de la ville, 32 K€ pour l’orchestre à l’école, 27 K€ pour le club 
de prévention, 27 K€ pour diverses structures agissant sur le terrain 
social, 15 K€ pour des projets scolaires, 10 K€ pour le centre de 
santé de Maurice Audin. 
 
Les subventions à des opérateurs du service public se sont élevées à 
839 K€ dont 684 K€ pour le délégataire de la piscine, 93 K€ pour le 
délégataire du marché forain, 36 K€ pour des redevances spécifiques 
(SACEM, SACD…) et 23 K€ pour la redevance annuelle branchement 
incendie. 
 
Une charge exceptionnelle de 200 K€ est par ailleurs imputée au titre 
d’un débet du comptable, opération neutralisée par la perception 
d’une recette identique. 
 
Les dépenses exceptionnelles (chapitre 67) s’élèvent à 243 K€ 
correspondant à l’annulation de titres sur exercices antérieurs dont 
240 K€ de remboursement d’un acompte de DPV. 
 
La collectivité a passé des provisions pour risques et charges à 
hauteur de 498 K€. Le détail est donné dans la partie relative au 
bilan comptable. 
 
En conclusion, les dépenses réelles de fonctionnement de la ville de 
Clichy-sous-Bois s’élèvent à 1 833 €/h contre 1 299 €/h pour la 
moyenne de la strate21 et 1 501 €/h pour la moyenne des communes 
du département. En retranchant le reversement de la part fiscale du 
FCCT, spécificité francilienne, le montant est ramené à 1 789 €/h. 
 

                                                 
21 Source Rapport OFGL 2023.  
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Des investissements qui chutent brutalement 
 
Au-delà de la régulation ou la production de biens et de services, l’un 
des objectifs d’une municipalité est l’accumulation de patrimoine 
collectif et le développement d’actifs offrant un potentiel de services. 
 
La moyenne des investissements sur le précédent mandat s’était 
élevée à 10.6 M€ (7.1 M€ nets des subventions soit 30 %). Les 
investissements ont atteint un plancher en 2020 (5.9 M€ en brut), 
par la conjugaison du double effet cycle électoral/crise sanitaire, 
avant un rebond à partir de 2021. 
 

 
Graphique 10 : Évolution des investissements 
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Le taux de consommation des crédits du budget d’investissement 
s’effondre en 2023 (48.3 %) contre 70 % en 2022 et de 64 % en 
2021).  
 
Le montant des dépenses d’équipement s’établit à 11 M€ en 2023 
(16 M€ en 2021 et 19.5 M€ en 2022). Ainsi, la capacité 
d’investissement par habitant ressort à 370 €/h (moyenne 2014/2023 
à 388 €/h et 259 €/h nets soit un taux de subvention moyen d’1/3).  
 
La moyenne nationale de la strate était de 364 €/h en 202222 et 327 
€/h sur la période 2014/2022 (260 € nets de subvention soit 20 %). 
Le graphique suivant compare les investissements bruts par habitant 
sur la période avec ceux de la strate démographique. 
 

                                                 
22 Source DGFIP analyse des comptes 2022. 
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Graphique 11 : Comparaison des dépenses inv / habitant 

 

0

100

200

300

400

500

600

700

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

dep/h CSB dep/h nat

 

 
 
Hors opérations, il est possible de mentionner les opérations 
d’équipement >20 K€ :  
-  268 K€ pour la vidéo protection ;  
- 200 K€ pour l’informatisation des écoles et les tableaux 
numériques ;  
- 160 K€ d’achat de mobilier pour le conservatoire ; 
- 110 K€ d’aménagement pour le 3*3 Basket à Léo Lagrange ; 
- 85 K€ d’achat de piano pour le conservatoire ; 
- 86 K€ de solde pour la rénovation thermique de l’école Jean 
Jaurès ; 
- 82 K€ de remplacements de tatamis dans les dojos ; 
- 63 K€ pour le solde de la construction d’un ossuaire au cimetière 
des prés ; 
- 50 K€ pour le remplacement des projecteurs pour le tennis ; 
- 48 K€ pour la cuisine pédagogique de la maison de la jeunesse ; 
- 46 K€ de travaux électriques rue Cossonneau ; 
- 44 K€ pour des études sur le parc de la mairie ; 
- 36 K€ de plantation d’arbres allée Cochin ;   
- 31 K€ pour des remplacements d’arbres ; 
- 29 K€ pour le retable de l’église St Denis ;  
- 28 K€ de dévoiement de réseaux Enedis ;  
- 27 K€ pour un audit énergétique de nos équipements ; 
- 25 K€ pour l’achat d’un véhicule utilitaire ; 
- 23 K€ pour l’éclairage du gymnase Desmet ; 
- 22 K€ pour le columbarium du cimetière des Prés ;   
- 20 K€ pour le solde de la rénovation de la piste d’athlétisme. 
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L’exécution des autorisations de programme (AP) est reprise dans le 
tableau suivant : 
 

Taux 

subvention

Taux de 

couverture

Opération AP Réalisé 
% 

réalisation
AP Réalisé 

% 
réalisation /prévu /réalisé

Conservatoire 25 051 282 24 013 283 96% 6 965 455 6 865 454 99% 28% 29%

Restructuration GS PVC 46 000 000 3 377 768 7% 18 781 458 6 868 847 37% 41% 203%

Projet habitat adapté 1 631 000 500 000 31% 500 000 200 000 40% 31% 40%

Local associatif Allée M. Audin 2 061 237 698 435 34%

Complexe sportif Barbusse 2 120 000 256 816 12%

Construction halle de marché 2 382 200 620 660 26% 500 000 200 000 40% 21% 32%

Réhabilitation thermique Paul Eluard 2 100 000 0 0%

Remplacement modulaires Ecole Pasteur 1 200 000 0 0%

Reconstruction bibliothèque 1 000 000 0 0%

Subvention ateliers Médicis 500 000 0 0%

TOTAL 84 045 719 29 466 962 35% 26 746 913 14 134 301 53% 32% 48%

DEPENSES RECETTES (subventions)

 
 
Le taux d’exécution des AP en dépenses s’élève à 35 % et le taux 
d’exécution en recettes 53 %, notamment avec l’achèvement du 
conservatoire qui pèse pour 30 %. En 2023, les dépenses du 
conservatoire ont représenté 2 M€, PVC 1.6 M€, la halle de marché 
620 K€, le local associatif Audin 380 K€ et le complexe Barbusse 183 
K€. 
 
Le taux d’autofinancement (une fois amorti le capital de la dette) 
rebondit après l’écroulement de 2021 et 2022 essentiellement du fait 
de la hausse de l’épargne brute quand l’amortissement du capital ne 
progresse que légèrement. 
 

 
Graphique 12 : Taux d’autofinancement 

 

-10 %

0 %

10 %

20 %

30 %

40 %

50 %

60 %

70 %

80 %

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Taux d'autofinancement

 
 

 
 



  

  26 

Le graphique ci-dessous détaille, par nature, les modalités de 
financement de ces investissements.  
 

 
Graphique 13 : Modalité de financement des investissements 
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Après deux années de ponctions sur le fonds de roulement, celui-ci 
se reconstitue de manière importante (+8.7 M€) du fait du rebond de 
l’épargne, la mobilisation d’emprunts malgré un faible niveau 
d’investissement et l’encaissement de nombreuses subventions. Les 
cessions d’immobilisations sont marginales. 
 
Les financements externes (subventions notamment) progressent 
fortement (7 M€ contre 5.8 M€ en n-1), parallèlement à la montée en 
charge du programme d’investissement mais avec un décalage 
temporaire dû aux modalités de versement23, et représentent près de 
deux tiers des dépenses d’équipement. 
 
Les subventions principales perçues sont les suivantes : 3.3 M€ de 
l’ANRU pour le conservatoire et 2.6 M€ pour l’école PVC,  368 K€ de 
la DSIL21 pour le grill scénique de l’Espace 93, 225 K€ d’amendes de 
police, 200 K€ de la MGP pour le financement de la halle de marché, 
100 K€ d’acomptes DSIL22 pour la sécurisation des bâtiments 
publics, 48 K€ de Livry-Gargan pour le cofinancement de l’étude 
relative au réseau de chaleur urbain, 41 K€ du rectorat pour les 
tableaux numériques, 34 K€ de FIPD et 20 K€ de la Région pour la 
rénovation de la piste d’athlétisme.  

                                                 
23 Pour l’ANRU, le premier financeur, une réforme des modalités de versement a 
été opérée en 2021 permettant de lisser ex ante les plans de financement 
prévisionnels plutôt qu’être sur une logique d’acompte/solde. 
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Une dette sans risques moins élevée qu’anticipé 
 
L’encours de dette s’établit à 25 M€24 soit une progression de 4.6 % 
par rapport à n-1 (23.9 M€). Pour mémoire il s’élevait à 30.6 M€ en 
2015. 
 

 
Graphique 14 : Évolution de l’encours de dette 
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Le profil d’extinction est le suivant :  
 

 
Graphique 15 : Profil d’extinction de la dette 
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24 L’avance de trésorerie de la Région (500 K€) relative aux émeutes n’a pas été 
considérée comme une dette car susceptible d’être convertie en subvention. 
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L’encours de dette par habitant (ratio 5 DGCL) reste largement 
inférieur à la moyenne car il s’établit à 844 €/h tandis que celui de la 
strate 20 - 50 000 h est de 1 006 €/h au niveau national et 1 324 €/h 
au niveau départemental. 
 
La dette rapportée aux recettes réelles de fonctionnement (ratio 11 
DGCL) s’élève à 39.6 % contre 67.4 % pour la strate.  
 
La marge d’autofinancement courant (MAC, ratio 9 DGCL), soit 
[(DRF+rbt K) / RRF] qui mesure la capacité de la collectivité à 
financer l’investissement une fois les charges obligatoires payées, 
s’établit à 91.7 % contre 93.6 % pour la strate. 
 
La pondération entre la dette fixe et variable s’inscrit également dans 
une gestion prudentielle par la diversification du risque25. Avec la 
hausse des taux long les emprunts sont réorientés vers les index 
monétaires dans l’espoir de profiter d’une future baisse, les taux fixes 
représentent désormais 47 % de l’encours (56 % en 2022). 
 
 

 
Graphique 16 : répartition du risque de taux 
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La dette communale est toujours classée pour 100 % de son encours  
en A1 soit le degré le plus sécurisé selon la charte Gissler26. La 
commune ne dispose d’aucun emprunt dit toxique dans son 
portefeuille de dette.  
 
                                                 
25 1/3 fixe, 1/3 en variable et le solde en fonction des conditions financières du 
marché. 
26 Référentiel national adopté suite à la crise des emprunts toxiques qui classe la 
dette selon son risque de structure et de taux qui va de A1 (risque nul) à F6  (très 
élevé). 
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Cette gestion raisonnée a pu être menée tout en conservant une 
performance financière acceptable, le taux d’intérêts moyen est en 
hausse à 2.7 %27 : 2.1 % pour les taux fixes, 3.3 % pour les taux 
variables (2.6 % en 2022 et 0.5 % en 2021). 23 % de l’encours 
bénéficie d’un taux inférieur à 2 % et 47 % un taux compris entre 2 
et 3%. 
 
La durée résiduelle moyenne est de 12 années et 9 mois. 67 % de 
l’encours à une durée résiduelle comprise en 10 et 20 années, 11 % 
entre 5 et 10 et 22 % moins de 5 années. 
 
La duration (durée de vie moyenne actualisée) s’élève à 6,2 années 
et la vitesse de remboursement du capital 8.5 années. Ces données, 
après avoir substantiellement augmenté depuis 2020, sont stabilisées 
en 2023. Elles traduisent la volonté, dans un contexte de montée en 
charge, « d’allonger » la dette afin de garantir, à moyen terme, la 
couverture du remboursement des annuités par l’épargne brute 
dégagée.  
 
 

 
Graphique 17 : duration et amortissement du capital 
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27 2.5 % en 2022, 2.1 % en 2021, 2.6 % en 2020. 
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L’encours est partagé entre les 8 principaux opérateurs du marché 
français. La répartition entre prêteurs est la suivante. 
 

 
Graphique 18 : dette par prêteur 
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L’évolution de l’exposition par prêteur est reprise ci-dessous. Un seul 
financement (4 M€) a été mobilisé en 2023 auprès de l’Agence 
France Locale.  
 
 

 
Tableau 5 : Évolution de la dette par prêteur 

 
2021 % 2022 % 2023 %

Agence France locale 5 000 000 29% 4 761 410 20% 8 323 645 33%

Banque postale 1 541 380 9% 7 375 000 31% 6 908 333 28%

Caisse des dépots 5 471 380 31% 4 066 581 17% 3 053 783 12%

Caisse d'épargne 4 105 682 23% 3 535 946 15% 2 961 667 12%

Société générale 0 0% 3 000 000 13% 2 800 000 11%

Crédit agricole 575 000 3% 475 000 2% 375 000 1%

Arkéa 466 667 3% 400 000 2% 333 333 1%

Bnp Paribas 350 000 2% 300 000 1% 250 000 1%

TOTAL 17 510 109 23 913 937 25 005 762  
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Une péréquation sous tension inflationniste 
 
Du fait de sa spécialisation historique dans l’offre résidentielle plutôt 
qu’économique, la commune dispose historiquement de ressources 
fiscales largement inférieures à la moyenne nationale mais aussi 
locale. C’est sa capacité à financer un service public répondant aux 
attentes de ses habitants qui est dès lors questionnée rendant la 
solidarité nationale d’autant plus nécessaire. 
 
Le potentiel financier constitue le niveau de ressources dont 
disposerait la commune si elle appliquait, à ses bases brutes (c'est-à-
dire corrigée de sa propre politique d’exonération), les taux moyens 
nationaux. Il y est ajouté d’autres ressources non modulables. 
 

 
Tableau 6 : potentiel financier par habitant comparé 

 
Potentiel / h Ecart

Clichy sous Bois 819

Moyenne strate 1 271 -36 %

EPT GPGE 1 167 -30 %

Département 1 318 -38 %

Métropole Grand Paris 1 785 -54 %  
 

 
Pour autant, ses dépenses, notamment sociales, ne sont pas 
inférieures comme le montre l’indicateur du revenu moyen par 
habitant qui constitue une dérivée de ses charges de solidarité. 
 

 
Tableau 7 : revenu par habitant comparé 

 
 Revenu / h Ecart
Clichy sous Bois 7 435
Moyenne +10 000 h 16 773 -56 %
EPT GPGE 15 052 -51 %
Département 12 342 -40 %
Métropole Grand Paris 22 400 -67 %  

 

 
La distribution des foyers fiscaux par tranche de revenu est un 
élément d’analyse complémentaire. 45 % des foyers clichois sont 
situés dans les deux premières tranches de revenu contre 35 % au 
niveau départemental et 27 % au national. Au global, le revenu fiscal 
moyen par foyer ressort inférieur à 43 % de la moyenne nationale et 
27 % à la départementale. 



  

  32 

 
Tableau 8 : répartition des foyers fiscaux selon le revenu28. 

 

Revenus fiscaux par 
tranche (en €)

Nb foyers 
fiscaux

Répartition
Revenu 
fiscal 

moyen
Répartition

Revenu 
fiscal 

moyen
0 à 10 000 5 345 40% 3 006 22% 3 808

10 001 à 12 000 737 5% 11 010 5% 11 037
12 001 à 15 000 1 187 9% 13 558 8% 13 551
15 001 à 20 000 2 078 15% 17 436 15% 17 442
20 001 à 30 000 2 292 17% 24 251 19% 24 478
30 001 à 50 000 1 394 10% 37 750 18% 38 376
50 001 à 100 000 423 3% 63 153 10% 66 293

+ de 100 000 65 0% 189 185 3% 211 577
Total 13 521 16 546 29 180

Clichy-sous-Bois National

 
 

 
L’indice synthétique de la dotation de solidarité urbaine, qui pondère 
un certain nombre de critères sociaux (nombre d’APL, de logements 
sociaux, le revenu, le potentiel financier), opère un classement des 
communes selon leur degré de difficultés budgétaires, sociales et de 
charges. La ville de Clichy-sous-Bois est au 1er rang sur 694 
communes de plus de 10 000 habitants éligibles à la dotation. 
 
Pour toutes ces raisons, la commune est l’un des premiers 
récipiendaires des dotations de péréquation qui représentent plus de 
la moitié de ses ressources.  
 
À ce titre, elle se doit d’être particulièrement attentive à l’évolution 
de la solidarité nationale dans le cadre des relations financières Etat - 
Collectivités locales notamment dans un cadre d’inflation élevée qui 
entraîne une progression nominale en volume mais une diminution 
en valeur.  
 
Ainsi, la DGF (part forfaitaire et péréquatrice) a progressé de 1.7 % 
entre 2021 et 2022 pour une inflation de 5.3 %. Pour 2023, la 
progression a été de 4 % pour une hausse des prix estimée à 4.8 %. 
 
Le critère population, en baisse ces dernières années, est à suivre 
tout particulièrement car il est un coefficient multiplicateur des 
dotations mais aussi coefficient dérivé (% population en QPV ou en 
ZUS, % APL, % logements sociaux) pour la DSU et le FSRIF. Comme 
le montre l’annexe 9, l’indice synthétique DSU, qui avait baissé de 
2.413 à 2.379 (2.38 à 2.35 pour le FSRIF) remonte légèrement 
(2.381, 2.40 pour FSRIF) grâce au rebond de 2.6 % de la population. 
 

                                                 
28 Sources Minefi – données IRP 2022. 
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Néanmoins, en réintégrant les dotations verticales et horizontales de 
péréquation (DSU, DNP et FSRIF) dans le potentiel financier celui-ci 
augmente de 819 à 1 758 €/h soit plus d’un doublement. La 
péréquation a ainsi permis à la ville de Clichy-sous-Bois de revenir 
quasiment à la moyenne des ressources budgétaires des communes 
de la métropole (1 785 €/h). Pour autant la poursuite de sa 
dynamique apparait toujours nécessaire car la disparité de charges et 
des besoins demeure incomparable. 
 
Le tableau ci-dessous met en perspective la situation de Clichy-sous-
Bois par rapport à ses voisines de l’établissement public Grand Paris 
Grand Est, au département et à la métropole du Grand Paris.  
 

 
Graphique 19 : écart à la moyenne au sein de GPGE pour le 

revenu et le potentiel financier par habitant 
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Sur les 14 communes, Clichy-sous-Bois est la moins favorisée tant 
pour le potentiel financier que pour le critère de niveau de vie de sa 
population ce qui justifie une correction des inégalités dès cette 
échelle intercommunale.  
 
Pour mémoire, la création de l’intercommunalité, l’EPT étant plus 
riche que la moyenne nationale, a entraîné la perte à l’éligibilité au 
FPIC (fonds péréquation des ressources intercommunales et 
communales) pour trois communes29.  

                                                 
29 Outre Clichy-sous-Bois, Montfermeil et Neuilly-sur-Marne. 



  

  34 

Pour Clichy-sous-Bois, la perte annuelle s’élève à 500 K€. En 2023, 
sans la remplacer, cette perte a été en partie compensée par la 
dotation de solidarité communautaire (DSC), non récurrente à ce 
jour, qui est de la compétence de la Métropole du Grand Paris à 
hauteur de 466 K€. 
 
La modification de l’indicateur « Potentiel financier » suite à la 
réforme de la taxe d’habitation va conduire à un bouleversement 
dans la hiérarchie des potentiels financiers relatifs30.  
 
Comme le montre l’annexe 11, les nouvelles ressources 
(réintégration de la TFPB départementale et DMTO notamment) sont 
inférieures à celles qui disparaissent (taxe d’habitation sur les 
résidences principales). Ainsi le potentiel financier de la commune 
baisse de manière totalement artificielle car les ressources 
budgétaires sont par construction identiques (neutralité apparente de 
la réforme). 
 
Cet effet, neutralisé sur 2022, s’applique de manière dégressive de 
2023 jusqu’à 2027 (par la réduction de la fraction de correction). La 
commune sera à terme, toutes choses égales par ailleurs, considérée 
comme plus pauvre de -4.1 %.  
 

PF/h corrrigé Nouveau PF/h Ecart

PF commune 819 786 -4,1%  
 
Comme le potentiel financier moyen n’augmente que de 2.5 %, 
l’écart à la moyenne se creuse de 5 points ce qui sera légèrement 
favorable en termes de dotations.  
 
Les quelques simulations disponibles montrent qu’à horizon 2029 la 
commune devrait, toutes choses égales par ailleurs, gagner 0.4 M€ 
au titre du FSRIF, 0.2 M€ pour la DNP mais perdre 0.2 M€ sur la 
DSU. 

 

                                                 
30 Voir sur ce point le décret n° 2022-1008 du 15 juillet 2022. 
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Un effort fiscal conditionné par l’histoire 
 
Les villes ne disposent pas du même « pouvoir d’achat31» en matière 
de services de proximité, ce que traduit incomplètement la notion de 
potentiel financier. Il existe pourtant une certaine homogénéité des 
demandes de services publics locaux et des besoins. Même si  la 
structure des dépenses n’est pas automatiquement la même, le 
bouquet des politiques publiques varie peu entre collectivités32.  
 
Les collectivités dont le pouvoir d’achat réel est plus faible se 
distinguent des collectivités mieux dotées par une pression fiscale 
souvent plus élevée pour compenser cette moindre assiette à moins 
qu’elles ne limitent leurs dépenses dans les services publics afin de 
ne pas alourdir l’effort du contribuable. L’observation empirique 
confirme que l’effort fiscal tend à décroître lorsque les bases 
augmentent. 
 
Dans les deux cas, le traitement du contribuable/usager est 
inéquitable car, indépendamment de ses préférences, il sera soumis : 

- à égalité de service public local à des taux d’imposition plus 
élevés ou ; 
- à égalité d’effort fiscal, bénéficiera de services publics de 
moindre qualité. 

 
La péréquation massive dont bénéficie la ville permet d’afficher un 
effort fiscal33 2023 de 1,146 alors que la moyenne nationale de la 
strate démographique  20-50 000 h ressort à 1,228.  
 
À l’instar du potentiel, l’indicateur va être bouleversé par la réforme 
nécessitée par la suppression de la taxe d’habitation. Ainsi la part de 
fiscalité ménage et/ou ordures ménagères prélevée par 
l’intercommunalité ou les syndicats n’entrera plus dans le champ. 
 
L’effort fiscal qui était inférieur à 6.7 % de la moyenne verrait l’écart 
relatif grandir à 14 %. 
 

EF/h corrrigé Nouvel EF/h

EF commune 1,146 0,949

EF moyen strate 1,228 1,102

-6,7% -13,9%  
                                                 
31 Que l’on peut schématiser en différence entre le potentiel financier et les 
charges obligatoires. 
32 Un rapport de la Cour des comptes (octobre 2016) montre que les disparités de 
dépenses entre communes dépendent tout d’abord du volume des ressources 
mobilisables (potentiel financier) pour 48 % et de 21.5 % pour les charges, le 
solde de 30% reflète en partie le jeu des « préférences locales ». 
33 Sources fiches DGF 2023.  
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Pour autant, l’application de la mesure est décalée année après 
année, de nouveau dans la loi de finances 2024, car la soustraction 
de la fiscalité intercommunale dans le nouvel indicateur entraîne des 
effets de bord non négligeables. 
 
Cette augmentation de l’écart entraînerait, pour la ville de Clichy-
sous-Bois un effet négatif sur les dotations notamment la DSU (voir 
détail sur partie précédente). 
 
Le graphique suivant affiche l’évolution des bases nettes fiscales34 (+ 
1.9 % de croissance annuelle moyenne entre 2017 et 2023) mais 
avec une accélération en 2023 (+ 6.8 %) du fait de la forte 
revalorisation des valeurs locatives. Il est néanmoins à constater 
deux décrochages liés à l’évolution du nombre de logements taxés et 
aux opérations de renouvellement urbain. 
 

 
Graphique 20 : évolution des bases de foncier bâti (K€) 
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Entre 2022 et 2023 les bases des logements sociaux ont progressé à 
un niveau inférieur à la revalorisation des valeurs locatives (+6.8 %).  
 
Celles des locaux commerciaux ont légèrement augmenté de 2.8 % 
(3.9 M€) et celles des locaux industriels (0.3 M€) progressent de 7.1 
% soit comme les VLC pour la part non exonérée. L’annexe 12 
présente le poids des bases (représentant 83 % du total) des 50 
principales entreprises (sur 145) assujetties à la contribution 
foncières des entreprises. Les trois premières pèsent 50 % ce qui est 
particulièrement atypique en termes de distribution statistique. 

                                                 
34 Après réintégration des bases exonérées au titre de l’abattement de 50 % des 
valeurs locatives des bien évaluées selon la méthode comptable (article 29 de la loi 
de finances pour 2021, n° 2020-1721 du 29 décembre 2020). 
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Les bases sur les locaux ordinaires ont progressé de 7.5 % (18.5 M€ 
à 19.8 M€) alors que le nombre de logements taxés diminuait de 3.2 
% (4 660 contre 4 813). Un mouvement similaire avait été constaté 
les années précédentes. Ainsi la taxe foncière moyenne ressort à 1.4 
K€. 
 
Une explication, qu’il conviendrait d’approfondir pour davantage 
connaitre la dynamique urbaine en cours, pourrait être que le 
nombre de copropriétaires du Chêne pointu diminue après les 
rachats par l’EPFIF dans le cadre de l’ORCOD-IN mais que la base 
reste encore taxable un certain temps après le fait générateur. 
 

 
Tableau 9 : calcul de la valeur locative moyenne 

 
2020 2021 2022 2023

Nb logements ordinaires 5 084 4 974 4 813 4 660

-2,2% -3,2% -3,2%

Valeur locative 17 285 243 17 696 531 18 456 490 19 841 627

2,4% 4,3% 7,5%

Valeur locative moyenne 3 400 3 558 3 835 4 258

4,6% 7,8% 11,0%  
 

 
 
Le tableau suivant affiche l’évolution des taux d’imposition sur la 
fiscalité des ménages clichois pour l’ensemble des acteurs publics 
(ville et établissement public). 
 

 
Tableau 10 : évolution des taux de la fiscalité locale ménages 

 
2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Evolution 
2017/2023

11,23 % 11,23 % 10,50 % 10,50 % 10,50 % 9,67 % 8,59 %

0,00 % -0,73 % 0,00 % 0,00 % -0,83 % -1,08 %

34,05 % 33,79 % 33,64 % 32,96 % 32,89 % 32,89 % 32,89 %

-0,26 % -0,15 % -0,68 % -0,07 % 0,00 % 0,00 %

29,45 % 29,45 % 29,45 % 29,45 % 29,45 % 29,45 % 29,45 %

0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

Taux TEOM ville -23,51 %

Taux TFPB ville -3,41 %

Taux TH ville 0,00 %
 

 

 
Il est à noter que l’harmonisation au niveau du territoire de la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères, compétence de Grand Paris 
Grand Est, qui avait vu un début de rapprochement en 2019 stoppé 
les deux années suivantes, a repris depuis 2022. Le taux moyen 
pondéré de l’établissement public ressort à 7.38 %. Il reste une 
année d’harmonisation (cible 7.5 %35). 
 

                                                 
35 Source délibération CT202304/04-01 du 4 avril 2023. 
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Globalement les taux des taxes sur les propriétaires (TFPB et TEOM) 
perçues par le bloc local baissent ainsi de 3.8 points soit -8.4 % sur 
la période. Néanmoins, la revalorisation des valeurs locatives ayant 
été supérieure (+ 16.1 %), les ménages propriétaires ont connu, 
toutes choses égales par ailleurs, une diminution de leur pouvoir 
d’achat. 
 
Le taux de taxe foncière applicable en 2023 à Clichy-sous-Bois est de 
32.89 % (32.96 % en n-3 et 33.64 % en n-4)36.  
 
Une comparaison, à partir des données 2022, permet de montrer que 
ce taux est inférieur à la moyenne nationale (35.6 %), à celle des 
378 villes de la strate 20-50 000 h (41.2 %) et très bien positionné 
(4ème rang sur 18) au niveau départemental pour les villes de même 
strate démographique (taux moyen 39.5 %). L’annexe 16 en 
présente le détail avec en sus une comparaison intégrant la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères qui est assise sur la même 
assiette. 
 
 

 
Graphique 21 : évolution du taux de TFPB 
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Le produit de TFPB/h (536 €/h) est inférieur de 15 % à la moyenne 
nationale de la strate (634 €/h). L’explication centrale se trouve, au-
delà du différentiel de taux (8.3 %), dans l’écart en termes de bases 
du aux exonérations (logements sociaux en zones urbaines par 
exemple) mais surtout au faible poids des bases économiques. 
 

                                                 
36 Par contre, pour la taxe d’habitation supprimée, le taux était plus élevé que la 
moyenne nationale (29.45 % contre 24.69 %). 
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La fiscalité économique dont disposait historiquement la commune 
est en effet beaucoup plus faible ce qui se retrouve : 
 

- dans l’attribution de compensation37 versée par la Métropole 
aux communes du Grand Paris (472 € en moyenne). À titre 
d’illustration38 celle-ci était en moyenne de 1 133 €/h sur 
Grand Paris Ouest la Défense, 533 €/h sur Est Ensemble, 453 
€/h sur Paris, 422 €/h sur Plaine Commune, 221 € sur Grand 
Paris Grand Est. Clichy-sous-Bois ne perçoit que 95 €/h ; 
 

- dans la taxe foncière sur le bâti dont une partie de l’assiette 
est assise sur les entreprises. Cette proportion est de 40 % au 
niveau national. À part Noisy-le-Grand et Rosny-sous-Bois qui 
sont dans cette proportion, les autres communes de l’EPT, 
plus résidentielles, sont plutôt mal loties39. 

 
Le rôle fait ressortir 4 892 articles. Les locaux d’habitation en 
représentent 85 %. Le poids de la taxe foncière économique est 
donc particulièrement faible comme vu précédemment.  
 
 

 
Tableau 11 : répartition des locaux et des bases de taxe 

foncière bâtie par catégorie de contribuables 
 

Nombre Base (en € ) %

Locaux d'habitation ordinaire 4 660 19 841 627 69,2%

Locaux d'habitation à caractère social 8 4 557 767 15,9%

Autres locaux passibles de TH 4 39 878 0,1%

Locaux à usage commercial 215 3 915 609 13,6%

Etablissements industriels 5 333 659 1,2%

TOTAL 4 892 28 688 540 100,0%  
 

 
 
Les bases exonérées de fiscalité directe locale représentent près de 
15 % de l’assiette.  
 
Elles concernent principalement les mesures d’aide en faveur des 
bailleurs de logements sociaux mais aussi la réduction des bases des 
entreprises dites industrielles dont les valeurs locatives sont évaluées 
selon la méthode comptable. 

                                                 
37 Le résultat doit également être interprété au regard du degré de transfert de 
charges et donc de l’intégration communautaire.  
38 Voir les données détaillées en annexe 17. 
39 20 % pour Neuilly sur Marne, 18 % pour Livry-Gargan, 14 % pour Villemomble, 
11 % pour Montfermeil ou 7 % pour Gagny. Source étude 2021 DDFIP 93. 
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Une partie est compensée par l’État mais à un taux réduit40. En effet 
ces compensations ont été jusqu’à très récemment utilisées comme 
variable d’ajustement de la dotation globale de fonctionnement afin 
de financer la croissance des dotations de solidarité urbaine et rurale. 
Le taux global de couverture41 par l’État ressort à 8 % et se répartit 
de la manière suivante : 
 

 
Tableau 12 : bases exonérées et taux couverture 

 

 Exonération 2023
Bases 

exonérées

Compensation 

au taux N-1

Compensation 

reçue

Taux 

couverture

Personnes de conditions modeste et handicapées 382 773 125 894 5 124 4 %

Abattement 30% pour logements sociaux en QPV 1 963 861 645 914 258 159 40 %

Quartier prioritaire politique de la ville 11 498 1 995 993 50 %

Logements sociaux financés par subvention ou prêt Etat LD avec ref 726 224 126 000 0 0 %

Logements sociaux financés par subvention ou prêt Etat LD sans ref 1 689 126 293 063 38 720 13 %

Réduction de 50 % des bases industrielles 329 173 108 265 108 495 100 %

Total 5 102 655 1 301 131 411 491 8 %  
 

 
Les bases exonérées 2023 par conseil municipal s’élèvent à 590 K€ 
soit un manque à gagner de 325 K€. Il s’agit principalement du 
dispositif d’acquisition d'immeubles par l’établissement public foncier 
régional dans le cadre des opérations de requalification des 
copropriétés dégradées d'intérêt national (article 1384 E du CGI). Il 
convient également d’ajouter l’exonération pour logements nouveaux 
et additions de constructions : 85 K€ (article 1383 du CGI). 
 
La taxe d’habitation sur les résidences secondaires progresse 
fortement (+380 K€ soit 142 %). 
 

 
Tableau 13 : taxe d’habitation sur les résidences secondaires 

 
2021 2022 2023

Bases THRS 882 604 912 528 2 207 003

Taux communal 29,45% 29,45% 29,45%

Produit 259 927 268 739 649 962

3,4% 141,9%  
 

 
Cette évolution étonnante provient d’une erreur des services fiscaux 
d’une fait d’un recensement erroné des déclarations immobilière 
(application « gérer mes biens immobiliers »). Elle sera corrigée en 
2024. 

                                                 
40 La règle est normalement le taux de TFPB constaté en n-1. 
41 Source état ACDET 2023.  
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Analyse du bilan comptable  
 
Le compte de gestion donne une vision plus complète que le compte 
administratif au travers notamment d’une approche bilancielle 
exhaustive permettant d’obtenir à la fois le contenu consolidé du 
patrimoine immobilisé de la collectivité mais également de fournir 
des informations relatives à la composition détaillée des éléments de 
caisses et des relations avec les tiers. La composition du haut de 
bilan en 2023 (détail en annexe 18) est la suivante : 
 

237 483 Fonds propres

25 826 Dettes long terme

1 708 Provisions

Actif 252 489

 
 
Les fonds propres de la collectivité, soit le différentiel entre son actif 
et ses dettes de long terme, augmentent fortement (+15,7 M€, du 
fait d’un résultat important). L’actif brut a progressé de 6.8 % en 
2021, 3.5 % en 2022 et autant en 2023. 
 
En K€ 2020 2021 2022 2023
Situation nette 215 515 222 313 221 680 237 404

Progression 7 301 6 798 -633 15 724
Progression en % 3,5% 3,2% -0,3% 7,1%  
 
Les règles de la comptabilité publique, à la différence de celles pour 
le secteur privé, n’imposent que peu de contraintes en matière 
d’obligation de constater la dégradation du patrimoine. Ainsi, la 
collectivité peut s’appauvrir sans que les comptes n’en traduisent la 
réalité. L’amortissement est censé donner les moyens à la collectivité 
d’assurer le renouvellement de son patrimoine. La réglementation 
applicables au secteur local est fortement restrictive car seuls les 
immeubles productifs de revenus et les biens meubles sont 
concernés par cette obligation. Aussi la commune a souhaité élargir 
le champ d’application en amortissant sa voirie, et plus récemment, 
des nouveaux bâtiments en construction42 (conservatoire, groupe 
scolaire PVC…). 
 
La littérature estime à 3 % de l’actif brut43 le niveau des 
amortissements devant être constaté annuellement pour assurer ce 
renouvellement du patrimoine44. En assurant un autofinancement de 
cet ordre, il est possible de considérer que la collectivité est en 
capacité de garantir ce renouvellement.  

                                                 
42 Délibération n°2021-192 du 23 novembre 2021. 
43 Dépendant de la durée de vie moyenne des équipements (estimée à 33 ans). Il 
ne sera pas évoqué dans ce rapport les enjeux liés à la juste évaluation des actifs.  
44 Appelé Besoin d’Autofinancement de Renouvellement de Patrimoine (BARP). 
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La tendance à la dégradation de l’épargne éloignait la ville de cet 
objectif. L’année 2023 montre un retournement de tendance comme 
le montre le tableau ci-dessous : 
 

2020 2021 2022 2023

BARP 6 618 7 069 7 317 7 575

CAF brute 7 316 5 731 2 453 8 165

Taux couverture 111% 81% 34% 108%  
 
Le poids des dettes financières rapportées au passif long terme est 
stable et à un niveau raisonnable (<25 %). La trésorerie reste 
encore largement positive et interroge, dans un contexte de 
remontée des taux d’intérêts, sur l’opportunité de conserver un tel 
encours oisif auprès du Trésor public alors que des emprunts long 
terme, générant des frais financiers, sont mobilisés. 
 

2020 2021 2022 2023

Dette financière / Ressources LT 6,6% 7,3% 9,7% 9,6%

Trésorerie / Bilan 3,5% 0,9% 0,7% 4,3%  
 
Au passif le coût du risque (provisions) continue sa progression. Le 
risque contentieux est estimé à 174 K€, celui pour les créances non 
recouvrables45 est à 373 K€, les impayés liés à des anciennes 
interventions sur le Chêne Pointu 49 K. La dette future relative aux 
comptes épargne temps des agents s’élève à 1 160 K€. Il est à noter 
en 2023 une nouvelle provision liée à la reprise contractuelle des 
impayés de la délégation de service public pour le réseau de chaleur 
urbain (325 K€). 
 

2020 2021 2022 2023

Provisions 2 871 1 219 1 708  
 
Le détail des créances à recevoir est le suivant : 
 

2020 2021 2022 2023

Redevables amiables 474 108 541 570

Redevables contentieux 365 286 228 203

Locataires 20 20 23 22

Rattachements 546 496 428 283

Créances 1 405 910 1 220 1 078  
 
Les redevables amiables sont liés à la date d’émission souvent 
tardives des titres de recette liés au périscolaire. Les redevables 
contentieux sont en diminution essentiellement du fait des 
admissions en non-valeur ou en créances éteintes passées sur 
l’exercice.  
                                                 
45 Le taux de recouvrement 2023 s’élève à 93.3 % et celui de n-1 à 95.3 %. 
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La dette fournisseurs est en diminution à 2023 par rapport à 2022 et 
revient à son étiage. Le délai global de paiement, au 31/12, reste 
toutefois inférieur au cadre réglementaire (30 jours) même s’il est en 
dégradation notable depuis 2020.  
 

2020 2021 2022 2023

Dettes fournisseurs court terme (K€) 2 931 2 315 3 619 2 326

Délai de paiement en jours au 31/12 13,9 16,2 21,8 27,5

Délai paiement moyen strate 25,5 24,4 25,1 25,1  
 
Le fonds de roulement (FDR) (ressources long terme - emploi long 
terme) doit être suffisant pour couvrir le besoin en fonds de 
roulement (BFR) crée par le cycle d’exploitation (décalage entre le 
paiement des factures et l’encaissement des créances). Ces 
principaux agrégats financiers sont repris dans le graphique ci-
dessous :  
 

 
Graphique 22 : Évolution des agrégats comptables 
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Le FDR, en forte diminution tendancielle en 2021 et 2022, rebondit 
en 2023. Le besoin en fonds de roulement s’améliore notamment par 
une réduction des créances sur l’État (décalage entre notification et 
versements) qui passent de 4 M€ en 2022 à 2.2 M€ en 2023. Il 
conviendra en n+1 d’ajuster le fonds de roulement, et piloter plus 
activement la trésorerie, afin de minimiser son encours moyen (8.2 
M€ en 2023 contre 2.5 M€ en 2022) qui présente un coût 
d’opportunité non négligeable46 dans un contexte de remontée des 
taux d’intérêts. 
                                                 
46 330 K€ sur l’année à un taux de 4 %. 
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 2) Perspectives pluriannuelles  
 
L’objet de la planification financière est de déterminer une relation 
entre un programme pluriannuel d’investissement et l’épargne 
requise pour l’équilibre du financement des opérations.  
 
Si elle n’a pas l’ambition de prédire l’avenir, la prospective permet 
néanmoins de limiter les incertitudes en éclairant les élus sur les 
conséquences potentielles de leurs décisions. Elle a donc une 
dimension éminemment stratégique47.  
 
Cette seconde partie intègre donc les conséquences financières tant 
des mesures nouvelles entrainées par l’adoption de la dernière loi de 
finances que des décisions engagées par la majorité municipale. 
 

Loi de finances 2024 et de programmation 2023-2027  
 
Deux lois de finances impactent les collectivités locales. La loi de 
programmation des finances publiques qui s’inscrit dans le moyen 
terme et la loi de finances qui détermine le montant et l’affectation 
des ressources et des charges pour l’année civile. 
 
- le projet de loi de programmation des finances 
publiques  
 
La loi pluriannuelle fixe la trajectoire des finances publiques à horizon 
2027 pour l’ensemble des administrations publiques (Etat, Sécurité 
sociale et collectivités). Elle a été adoptée par la procédure législative 
du 49-3 en septembre 2023 après un premier rejet en 2022. 
 
L’objectif du gouvernement est d’inciter les collectivités à augmenter 
leur épargne brute afin de réduire le besoin de financement et ainsi 
contribuer à la maîtrise de la dette dans le cadre des accords 
européens.  
 
S’agissant des administrations publiques locales (APUL), le texte 
prévoit un objectif d’évolution des dépenses publiques locales qui 
doivent baisser de -0.5 %/an en volume sur la période et un 
endettement stable. L’ancien article 23 relatif à la reprise financière, 
en cas de non-respect de la trajectoire calculée d’abord au niveau de 
la catégorie puis contractualisée avec les collectivités, a été 
supprimé. 

                                                 
47 L’horizon retenu est quinquennal (période 2024-2028). 
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- hypothèses macroéconomiques 48 
 
Le gouvernement anticipe une croissance économique 2024 à 1.4 
%49 (1 % en n-1). Pour les années suivantes, elle serait de 1.7 %. 
 
Le Haut Conseil des Finances Publiques, instance chargée d’apprécier 
le réalisme des prévisions associées aux textes budgétaires, a relevé 
les incertitudes qui entourent l’analyse de la situation économique, 
du fait en particulier des difficultés actuelles à comprendre de 
nombreux comportements (taux d’épargne élevé des ménages, 
faiblesse de la productivité par exemple). Pour 2024 il estime que 
« la prévision de croissance supérieure au consensus des 
économistes (+ 0.8 %) est élevée, elle suppose que le durcissement 
des conditions de crédit a déjà produit l’essentiel de ses effets en 
particulier sur l’investissement des ménages ». 
 
Ces prévisions gouvernementales s’appuient sur les agrégats 
macroéconomiques suivants : 
 

- l’activité accélérerait à un rythme proche de la tendance à long 
terme de l’économie. Le principal soutien serait le rebond 
progressif de la consommation des ménages dans le sillage de 
la décrue de l’inflation. ;   
 

- l’investissement total serait freiné par la hausse des taux 
d’intérêt et ralentirait sensiblement sans toutefois décroître. Si 
l’investissement des ménages reculerait de nouveau, celui des 
entreprises ralentirait sans baisser, notamment grâce aux 
baisses des impôts de production et aux besoins toujours 
importants associés à la double transition écologique et 
numérique. L’investissement public, notamment local, est 
attendu en nette hausse, comme usuellement à ce stade du 
cycle électoral ; 
 

- les exportations seraient également bien orientées profitant 
d’un rebond du commerce mondial et d’une poursuite du 
rattrapage des pertes de performance à l’export, en particulier 
dans les matériels de transport, la contribution du commerce 
extérieur serait légèrement positive ; 
 

- l’emploi salarié ralentirait en moyenne annuelle avec une 
progression de 0.5 % reflétant notamment le cycle de 
productivité. Les salaires nominaux augmenteraient de 3.1 % 
dans le sillage du reflux de l’inflation mais dans une moindre 
mesure que celle-ci. 

                                                 
48 Source Rapport économique social et financier associé au PLF 2024 (octobre). 
49 Cette prévision a été révisée le 18/02 à 1 % par le ministre des finances. 
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Le gouvernement table sur une inflation de 4.8 % pour 2023 soit un 
niveau relativement proche de l’inflation définitive de 2022 (5.3 %) 
puis il anticipe une décélération : inflation de 2.5 % en 2024 soit une 
réduction de moitié puis 2 % en 2025 et 1.75 % à compter de 2026. 
 
 

 
Tableau 14 : Indice des prix et revalorisation des VLC 

 
IPC hors tabac 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Taux prévisionnel d'inflation 1,3% 1,0% 0,6% 1,5% 4,3% 2,5%

Taux définitif d'inflation 1,0% 0,2% 1,6% 5,3% 4,8%

Revalorisation des valeurs locatives 2,2% 1,2% 0,2% 3,4% 7,1% 3,9%

Différence inflation / revalorisation VLC 1,2% 1,0% -1,4% -1,9% 2,3%  
 

 
 
Adossée automatiquement à l’inflation, l’actualisation des bases 
d’imposition, les valeurs locatives cadastrales (VLC), de la fiscalité 
directe locale (THRS, TFPB et TFNPB) sera encore importante en 
2023 (3.9 %) mais moindre que l’inflation n-1 (4.8 %). Sur les 5 
dernières années, les revalorisations des valeurs locatives ont 
néanmoins été, en moyenne, supérieures à l’inflation définitive 
constatée en cumulé (+1.2 points). 
 
Les cours du pétrole, composants essentiels de l’indice des prix, sont 
tirés vers le bas par les incertitudes sur la demande notamment en 
Chine et aux États-Unis. Les incertitudes géopolitiques, conflit en 
Ukraine au proche Orient et dans le détroit d’Ormuz, et les baisses 
de production de l'Arabie saoudite et de la Russie pèsent moins que 
le ralentissement de la demande et de l'économie mondiale. Alors 
que la grande majorité des analystes voyaient, en début d’année 
2023, le prix du baril dépasser les 100 dollars avant la fin de l'année, 
cette perspective s'éloigne désormais. Depuis son pic annuel de fin 
septembre, le cours du Brent s'est replié de près de 15 %. Il est 
anticipé entre 80 et 90 dollars le baril sur 2024.  
  
Les prix de l’énergie au jour le jour (marché spot), et notamment du 
gaz fortement corrélé à l’électricité, ont explosé en 2022 du fait de la 
conjonction de nombreux facteurs économiques, géopolitiques et 
météorologiques avant de baisser à compter de 2023. Nombreux 
contrats des opérateurs des collectivités étant signés sur des durées 
plus longues, la baisse se diffuse plus lentement et devrait donc se 
constater plus fortement sur les budgets 2024.  
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Graphique 23 : prix du pétrole en € (Brent) et du PEG50 gaz 

 

00,0 (A)

20,0 (A)

40,0 (A)

60,0 (A)

80,0 (A)

100,0 (A)

120,0 (A)

140,0 (A)

160,0 (A)
2

0
0

0
-0

1

2
0

0
0

-1
2

2
0

0
1

-1
1

2
0

0
2

-1
0

2
0

0
3

-0
9

2
0

0
4

-0
8

2
0

0
5

-0
7

2
0

0
6

-0
6

2
0

0
7

-0
5

2
0

0
8

-0
4

2
0

0
9

-0
3

2
0

1
0

-0
2

2
0

1
1

-0
1

2
0

1
1

-1
2

2
0

1
2

-1
1

2
0

1
3

-1
0

2
0

1
4

-0
9

2
0

1
5

-0
8

2
0

1
6

-0
7

2
0

1
7

-0
6

2
0

1
8

-0
5

2
0

1
9

-0
4

2
0

2
0

-0
3

2
0

2
1

-0
2

2
0

2
2

-0
1

2
0

2
2

-1
2

2
0

2
3

-1
1

Brent en $ / baril

 

0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

2
0

1
9

-0
1

2
0

1
9

-0
4

2
0

1
9

-0
7

2
0

1
9

-1
0

2
0

2
0

-0
1

2
0

2
0

-0
4

2
0

2
0

-0
7

2
0

2
0

-1
0

2
0

2
1

-0
1

2
0

2
1

-0
4

2
0

2
1

-0
7

2
0

2
1

-1
0

2
0

2
2

-0
1

2
0

2
2

-0
4

2
0

2
2

-0
7

2
0

2
2

-1
0

2
0

2
3

-0
1

2
0

2
3

-0
4

2
0

2
3

-0
7

2
0

2
3

-1
0

2
0

2
4

-0
1

Prix PEG mensuel

 
 

 
 
Du fait du rebond spectaculaire de l’inflation sur 2022 les banques 
centrales ont fortement augmenté leurs taux directeurs. Ainsi pour la 
BCE son taux de refinancement est passé de 0 à 4.5 %. Les 
statistiques d’inflation étant désormais mieux orientées et les 
prévisions de croissance en berne, les marchés anticipent la fin du 
resserrement monétaire voire un début de baisse sur l’exercice. Le 
coût du crédit devrait donc se réduire légèrement sans retrouver ses 
niveaux historiques. Emprunter à taux variable apparait donc la 
meilleure stratégie dans ce contexte d’inversion de la courbe des 
taux pour pouvoir bénéficier de potentielles baisses. 
 
 

 
Graphique 24 : taux fixe 20 ans et Euribor 12 mois 
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50 Moyenne des prix des règlements quotidiens sur les marchés à terme. 
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- la loi de finances pour 2024 
 
Seconde loi de finances du quinquennat, le PLF 2024 n’entraîne pas 
de changements majeurs pour les finances locales. Le déroulé ci-
dessous reprend les articles concernant le bloc communal. 
 
L’article 71 crée une nouvelle exonération de TFPB, compensée par 
un prélèvement sur recettes (PSR) de l’État, pour les logements 
anciens faisant l’objet d’une rénovation thermique. 
 
L’article 73 proroge sur la durée de la prochaine génération des 
contrats de ville l’abattement, mal compensé, de taxe foncière pour 
les logements sociaux situés dans les QPV. 
 
L’article 130 fixe l’enveloppe de la dotation globale de 
fonctionnement (DGF) qui progressera de 320 M€ afin de financer les 
effets de périmètre ainsi que la péréquation. L’article 240 procède à 
sa répartition : la dotation de solidarité urbaine progressera 
notamment de 140 M€ contre 90 M€ les années antérieures. Le 
montant du FSRIF est maintenu au niveau de 2018 (350 M€). 
 
L’article 137 fixe le tableau des prélèvements sur recettes (PSR) au 
titre des collectivités (DGF, FCTVA, compensations fiscales…). 
 
L’article 139 relève le plafond du versement mobilité en Ile-de-France 
à 3.20 % contre 2.95 % actuellement.  
 
L’article 146 offre la possibilité aux communes d’exonérer, par 
délibération, les associations d’utilité publique de taxe d’habitation 
sur les résidences secondaires. Les associations devront déposer leur 
dossier avant le 1er mars.  
 
L’article 151 assouplit les règles de liens entre les taux de taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires et la taxe foncière sur les 
propriétés bâties pour les communes dont le taux de THRS est 
inférieur à un plafond de 75 % de la moyenne n-1 des taux 
communaux départementaux. La hausse est limitée à 5 % du 
plafond. 
 
L’article 152 reporte de nouveau d’un an, à 2026, l’actualisation 
sexennale des valeurs locatives cadastrales des locaux professionnels 
(dispositif suivi par GPGE dans le cadre de la commission 
intercommunale des impôts directs - CIID). 
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L’article 167 précise les crédits alloués au financement de la 
transition écologique. En autorisation d’engagement l’enveloppe de 
DSIL (dotation de soutien à l’investissement local) est reconduite à 
570 M€ de même que la DPV (dotation de politique de la ville) à 150 
M€. La DSIL voit son objectif de financement de projets favorables à 
l’environnement rehaussé de 25 à 30 %. L’enveloppe du fonds vert 
passe à 2.5 Mds€51 et les 500 M€ supplémentaires sont fléchés sur la 
rénovation des écoles. Il abonde également la DGD bibliothèque de 3 
M€. 
 
L’article 191 adopte le principe d’une « budgétisation verte locale ». 
A compter du compte administratif 2024 une comptabilisation des 
investissements locaux concourant à la transition écologique devra 
être produite. L’état dédié fera l’objet d’un arrêté ad-hoc. 
 
L’article 205 généralise à compter de 2026 le compte financier 
unique (CFU), fusion du compte administratif et du compte de 
gestion. Les dispositions législatives seront adaptées par ordonnance. 
 
L’article 24252 ouvre aux EPT, à l’instar des autres EPCI à fiscalité 
propre, à octroyer des fonds de concours à leurs communes 
membres (en dérogation du principe de spécialité). 
 
L’article 244 double (de 52.4 M€ à 100 M€) l’enveloppe consacrée au 
« titres sécurisés » afin d’aider les communes exposées à un afflux 
massif de demande. Par exemple sur Clichy-sous-Bois : + 41 % / 
2021 et + 5 % / 2022). 
 

2021 2022 2023

Titres instruits 4 917 6 974 7 503

41,8% 7,6%  
 
L’article 249 prolonge d’une année le schéma de financement de la 
Métropole du Grand Paris notamment le transfert de la contribution 
foncière des entreprises (CFE) des EPT vers la MGP. Le versement 
« exceptionnel » à la MGP d’une partie de la croissance de la CFE 
(effet taux et effet base) est abaissé de 2/3 à 50 %. Par ailleurs le 
versement par les EPT de la dotation d’équilibre minorée de la 
dotation d’intercommunalité antérieurement perçue par les EPCI 
préexistants est prorogé. 
 

                                                 
51 Le gouvernement est revenu par la suite sur cette augmentation en annulant 
500 M€ de crédits par décret (décret n°2024-124 du 21 février 2024). 
52 Disposition annulée par le Conseil Constitutionnel pour motif de cavalier 
budgétaire. 
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Explicitation des paramètres retenus pour le budget  
 
L’élaboration d’une prospective ne se limite pas à une simple 
extrapolation des choix passés même si la connaissance spontanée 
des tendances antérieures constitue une information utile. Par 
ailleurs, de nombreux paramètres du modèle ne dépendent pas 
exclusivement des décisions locales bien que quelques recettes 
minoritaires puissent être modulées par le conseil municipal. 
 
- les recettes 
 
Pour les produits des services (chapitre 70, 2.6 % des recettes de 
fonctionnement) : 
 
- les différents tarifs sont ajustés dans une logique de préservation 

du pouvoir d’achat des usagers ce qui pèse sur le budget 
communal. Ainsi les tarifs scolaires, périscolaires, loisirs et 
séniors) sont augmentés de 2 % en début d’année scolaire53 soit 
un indice inférieur à l’inflation. Les tarifs funéraires et les 
redevances d’occupation de domaine public ont également été 
revalorisés. 
 

- les atténuations de charges (indemnités journalières, reversement 
SFT, remboursement congés paternité) de même que les 
redevances d’occupation du domaine public sont anticipés 
stables. Un travail d’objectivation a été mené afin de sécuriser le 
suivi comptable. 

 
Pour les produits de gestion (chapitre 75, 2.3 % des recettes de 
fonctionnement) : 
 
- Les redevances versées par le concessionnaire de réseaux 

(chaleur, électricité et gaz) seront divisées par quatre à 56 K€ 
suite au nouveau contrat de DSP RCU moins favorable.  
 

- Les loyers et les charges locatives encaissés devraient rester 
stables.   
 

- les autres produits de gestion courante pourraient doubler à 1.6 
M€ du fait de la reprise et la refacturation des impayés du réseau 
de chaleur. Cette opération est budgétairement neutre car la 
collectivité assure cette somme au délégataire, le risque a donc 
été transféré. 

 
 
                                                 
53 Délibération 2023-152 du 9 juin 2023. 
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Pour la fiscalité : 
 
- la hausse des valeurs locatives cadastrales sera de 3.9 % ce qui 

pourrait représenter une recette complémentaire de 630 K€ hors 
ajustement des bases en volume. Il est à noter que la base fiscale 
de taxe d’habitation sur les résidences secondaires sera réajustée 
suite à l’erreur de calcul de la DGFIP, la moins-value devrait être 
de 350 K€ par rapport au produit 2023. L’estimation de 
l’augmentation de 2024 serait alors ramenée à 280 K€ ; 

 
- la dynamique des mutations s’essouffle avec la crise du marché 

immobilier du fait d’une demande conditionnée par les conditions 
défavorables de crédits. Cette recette est fortement volatile d’une 
année sur l’autre (même si corrélée à la croissance du PIB). 
Indicateur avancé, le nombre de déclarations d’intention d’aliéner 
est en diminution en 2023 ce qui anticipe des recettes moins 
favorables en 2024. 

 
 

 
Graphique 25 : DMTO et DIA 
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- la taxe d’électricité (305 K€) qui est désormais forfaitaire depuis 
la réforme de 2021 devrait augmenter de 1.5 %. La taxe sur les 
publicités extérieures est fixée au montant prévu en n-1. 

 
Il convient de préciser que le taux de taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères voté par l’établissement public poursuivrait sa diminution 
selon le calendrier suivant : 
 

2021 2022 2023 2024

Taux de TEOM 10,50% 9,67% 8,83% 7,50%

-7,9% -8,7% -15,1%  
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Pour les dotations : 
 
- la dotation forfaitaire devrait être légèrement en hausse par l’effet 

population (+20 K€ à 3.9 M€) ; 
 

- la dotation nationale de péréquation devrait diminuer de 30 K€ à 
1 M€ suite à la baisse de la valeur de point et malgré la 
dégradation de l’écart relatif du potentiel économique ; 
 

- la dotation pour la politique de la ville, dépendante du pouvoir 
discrétionnaire du préfet de département, est estimée stable à 
1.3 M€. Elle est néanmoins conditionnée par la capacité de la 
collectivité à trouver suffisamment de projets à valoriser54. Par 
ailleurs l’assouplissement des critères d’éligibilité de la dotation 
pourrait entraîner une baisse de l’enveloppe moyenne avec 
l’entrée de nouvelles communes dans le dispositif.  
 

- la dotation de solidarité urbaine continuera de progresser de 1.2 
M€ à 22.5 M€. L’indice synthétique se dégraderait du fait d’une 
amélioration de l’écart relatif au potentiel financier moyen ; 
 

- le fonds de solidarité pour le Région IDF devrait baisser de 50 K€ 
à 5.4 M€ sous l’effet de la baisse de l’indice synthétique (impact 
écart relatif potentiel financier). 
 

- Le budget ne considère pas une pérénisation du versement de la 
dotation de solidarité communautaire par la MGP. 

 
 
Pour les subventions : 
 

- les autres participations de l’État (cités éducatives, contrats de 
ville, emplois aidés, colos apprenantes, prévention médicale, 
ANRU ingénierie) devraient rester stables : 

 
Nature de l'inscription Montant

Participation emplois aidés (adultes relais) 90 223

Subvention Métropôle nuit de la solidarité 6 000

Subvention colos apprenantes 100 000

Subvention Cités Educatives 500 000
Subvention Etat politique de la ville - CDV et Quartier d'été 229 600

Subvention ANRU (MOUS et postes d'inspecteurs hygiène) 546 200

Participation bailleurs - prestations médiation 110 000  
 

                                                 
54 Les demandes 2024, à hauteur de 2.4 M€, ont été remontées à la préfecture mi-
février. 
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- la participation culturelle du Département à l’Espace 93 (45 
K€) devrait être reconduite ; 

 
- le remboursement par l’EPT de la prestation de collecte des 

ordures ménagères du marché forain se poursuivra en 2023 
en intégrant les données de la nouvelle DSP (inscription de 
130 K€ en fonction du volume de déchets collectés) ; 
 

- les participations de la CAF liées aux structures devraient 
s’infléchir légèrement (-50 K€ à 1 515 K€) du fait d’une baisse 
des heures déclarées et la fin de la perception du bonus 
territoire pour les crèches. La répartition est la suivante : 
petite enfance 812 K€, enfance 686 K€ et jeunesse 18 K€. 

 
La subvention de l’État pour la gestion des titres sécurisés 
(passeports, CNI) est inscrite à 30 K€. 
 
L’enveloppe estimée pour le fonds de compensation de la TVA pour 
les dépenses de maintenance est de 150 K€. 
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-  les dépenses 
 
Pour le chapitre des charges générales (011), il pourrait être 
proposé une diminution de 2.2 % soit -465 K€ par rapport au budget 
primitif de 2023 mais une hausse de 20 % par rapport au compte 
administratif 2023 soit 3.5 M€.  
 
Les dépenses de fluides/énergie progresseraient de 370 K€ soit 15 % 
à 2.8 M€. La consommation finale, au-delà de l’effet prix, est 
conditionnée par la rigueur de l’hiver. La collectivité pérennise les 
mesures prises pour les économies d’énergie (baisse des consignes à 
19° dans les équipements et 16° dans les gymnases). Par contre la 
remise en chauffe plus tardive avec les rentrées scolaires est 
questionnée par les usagers. 
 
Les achats de prestations de services (spectacles de l’Espace 93, 
prestation de médiation, séjours…) augmenteraient de 500 K€ à 2.7 
M€ soit +25 % par rapport au compte administratif 2023. 
 
Les contrats de prestations de service (marché de propreté urbaine, 
MOUS, DSI…) progresseraient de 150 K€ soit 6 % à 2.5 M€. 
 
L’entretien et la maintenance du patrimoine mobilier et immobilier 
est estimé à 3.2 M€ pour une consommation n-1 de 2 M€. 
 
Les frais de nettoyage des locaux progresseraient de 7.5 % à 1.4 M€ 
du fait de l’intégration du conservatoire sur une année pleine. 
 
La contribution au SIVU de restauration serait en croissance de 4.6 
% soit +130 K€. L’explication provient du rééquilibrage des 
conditions économiques du contrat du fait de l’explosion des matières 
premières alimentaires et la prise en compte de la hausse du nombre 
de rationnaires. Un nouveau marché sera attribué pour la rentrée 
scolaire ce qui nécessitera un ajustement en cours d’année en 
fonction des résultats de l’appel d’offres. 
  
Concernant les dépenses de personnel (chapitre 012), la 
progression devrait rester dynamique en 2023. La première 
estimation issue des besoins exprimés par les services et des 
variables connues à date a fait ressortir un besoin à 31.1 M€ soit une 
progression de 5.8 % correspondant à 1.7 M€ en valeur absolue.  
 
Il est estimé que le taux de vacance de poste (7 %) devrait être 
réduit de moitié pour un coût de 710 K€. Le glissement vieillesse 
technicité aura un impact de 300 K€ alors que la hausse forfaitaire de 
5 points d’indice pour l’ensemble des agents représentera 230 K€. La 
hausse de l’assurance est estimée à 120 K€. 
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Un contrat collectif de prévoyance sera proposé aux agents à 
compter du second semestre 2024. Son coût, dépendant du nombre 
de cotisants, est anticipé à 130 K€.  
 
Les ajustements des divers cotisations employeurs sont inscrits à 50 
K€. Cela concerne le versement transport (2.95  3.20 %), de la 
contribution vieillesse (1.9  2.02), du taux accident de travail pour 
les contractuels (2.3  2.12). 
 
130 K€ sont inscrits pour les ruptures conventionnelles, 200 K€ pour 
les monétisations des comptes épargne temps. 
 
La première phase de la déprécarisation des animateurs, un tiers des 
effectifs, sera effective au 2ème trimestre et nécessite l’inscription de 
80 K€. 
 
2024 étant une année d’élection, un tour pour les européennes, 30 
K€ sont nécessaires pour rémunérer les heures supplémentaires des 
agents. 
 
 

 
Tableau 14 : estimation de la masse salariale 2024 

 
Nature En K€

Masse salariale 2023 29 420

Emplois permanents décembre *12 (yc HS et astreintes) 24 500

Vacataires 3 160

Postes vacants (50 %) 710

Primes annuelles (CIA + prime annuelle) 670

Glissement vieillesse technicité 300

Enseignants (indemnités accessoires) 400

Assurance (Hausse 120 K€ du fait absentéisme) 380

Revalorisation 5 points indices 230

Monétisation comptes épargne temps 200

Ruptures conventionnelles 130

Prévoyance 130

Création de postes 100

Hausse URSSAF, VT… 50

Déprécarisation filière animation 80

Apprentis 70

Elections européennes 30

Prévision budget 2024 31 140

Evolution 2024/2023 5,8%  
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Le chapitre 65 (participations et subventions) progresserait, 
hors provision pour le réseau de chaleur (1.5 M€) de 9 % à 7.3 M€. 
 
La participation au service d’incendie et de secours augmenterait de 
110 K€ soit +16 % à 785 K€. 
 
Le FCCCT augmenterait de 130 K€ à 1.5 M€ (+ 10 %) du fait de 
l’actualisation annuelle et l’intégration des dépenses d’habitat privé. 
 
La subvention au CCAS progresse de 200 K€ à 1.3 M€ soit un retour 
au montant de 2022. 
 
Les subventions aux associations progresseraient de 215 K€ soit 10 
% à 2.2 M€. 
 
Pour le chapitre 66 (frais financiers) il est proposé de baser les 
hypothèses de recours à l’emprunt sur des maturités de 20 années, 
correspondant à la durée de vie moyenne des biens financés, et un 
taux d’intérêt moyen de 4 %, en phase avec les anticipations. Il est à 
noter la sensibilité de la dette à l’évolution des taux d’intérêt car la 
moitié de l’encours est à taux révisable. Une augmentation d’un point 
des index monétaires impacte le budget à hauteur de 130 K€. Les 
frais financiers 2024 sur l’encours de dette au 31/12/2023 devraient 
s’élever à 855 K€ (il convient d’y ajouter les ICNE, 330 K€, et le coût 
de la ligne de trésorerie que l’on peut estimer à 15 K€) contre 685 K€ 
en 2023.  
 
Pour le chapitre 68 (provisions) une incertitude forte marque les 
budgets des 2 prochaines années. Suite au nouveau contrat de 
délégation de service public55, le délégataire a obtenu que les frais 
d’impayés, historiquement importants, soient assumés par l’autorité 
délégante. Au regard des taux constatés, qui ont explosé 
parallèlement à la hausse du coût du gaz, le risque financier annuel 
pour la collectivité est important56. En prenant l’hypothèse d’un taux 
d’impayés de 25 % il peut être estimé autour de 1.1 M€/an57. À fin 
septembre 2023, le montant des impayés certains était de 300 K€. 
 

                                                 
55 Contrat de 3 ans laissant le temps de lancer une nouvelle consultation sur un 
périmètre élargi à la ville de Livry-Gargan. 
56 Le mécanisme sera le suivant : paiement de 100 % au délégataire, refacturation 
par la ville aux copropriétés ce qui lui fait, in fine, assumer le risque. 
57 Chiffre d’affaire prévisionnel sur les 3 ans 13.5 M€ soit 4.5 M€ en moyenne. 
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Frais de récurrence et démographie :  
 
De nombreux investissements peuvent nécessiter, après leur mise en 
service, des frais de fonctionnement des équipements dénommés 
charges de récurrence qui doivent être intégrées dans la 
modélisation financière58.  
 
Il est à ce jour considéré un coefficient de récurrence de 0, la quasi-
totalité des projets étant du remplacement ou de la réhabilitation. 
Des études complémentaires devront néanmoins être menées pour 
préciser ce point essentiel à la fiabilité de la prospective (projet PVC 
par exemple) car l’exemple de conservatoire montre que la réflexion 
en coût complet reste imparfaite à ce jour.  
 
L’évolution démographique de la commune est un paramètre 
important pour estimer la progression de la dépense et des 
ressources liées59.  
 
Après avoir atteint un pic en 2015 (30 957 habitants), la tendance 
était à la baisse jusqu’à 2022 avec un rebond depuis suite à 
l’avancée des relogements et l’arrivée des nouvelles constructions.  
 
L’impact des plans de renouvellement urbain et de l’Orcod-in sont les 
principales explications. Ainsi pour ce dernier cas, sur les 1 520 
logements concernés, l’Établissement Public Foncier (EPF) est 
propriétaire de 1 268 logements dont 812 (665 en n-1), soit plus de 
64 %, étaient vacants au 31/08/2023. 
 
 

                                                 
58 Les investissements de renouvellement qui intègrent des charges induites et 
ceux correspondant aux nouveaux services doivent être différenciés. Les 
coefficients sont en effet plus faibles pour les infrastructures que les 
superstructures. Pour les superstructures des études économétriques ont montré, 
qu’en moyenne, un euro d’investissement net supplémentaire (hors gros entretien 
renouvellement) génère chaque année une dépense additionnelle de 16 centimes 
soit 9 en salaires et 7 en consommations intermédiaires.  
59 Un nouvel habitant améliore les recettes de la commune par la majoration des 
dotations à l’habitant, par la hausse de la base fiscale et des produits des services 
mais génère de la dépense (coût marginal d’accès au service, charges variables 
(voire fixes si franchissement d’effets de seuil) pour les activités scolaires et 
périscolaires ou encore la restauration). 
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Graphique 26 : évolution démographique comparée 
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Les effectifs scolaires continuent de chuter (alors que 
paradoxalement le coût d’encadrement lui augmente60). Le nombre 
de repas servis dans les cantines est en hausse continue, au-delà de 
l’année spécifique du Covid, depuis la baisse de la tarification et 
certainement la hausse des denrées alimentaires pour les ménages. 
 
Les précédentes études sur la carte scolaire montraient que la reprise 
démographique devrait avoir lieu à compter de 2025 lorsque les 
programmes de reconstitution de l’offre de logements seront 
reconstitués. Une actualisation sera menée en 2024 afin d’objectiver 
les besoins sur le secteur Pasteur/Macé puis plus largement à 
l’échelle du territoire communal. 

                                                 
60 Des mesures organisationnelles ont été prises à la rentrée scolaire, notamment 
pour les accueils du soir, afin de rationaliser ces taux d’encadrement. 
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- Principales actions et politiques publiques pour 2024 
 

La lettre de cadrage, envoyée aux services le 20 juin 2023 par 
l’exécutif a fixé les priorités suivantes : 

  
Les propositions budgétaires 2024 devront quant à elles être guidées par l’objectif 
de maîtrise des charges de fonctionnement, avec comme règle : une 
croissance nulle en valeur. Le contexte économique suppose par ailleurs 
d’étudier l’optimisation des dépenses de gestion en réinterrogeant, le cas échéant, 
nos modes opératoires.  
  
Les demandes en investissement devront quant à elles s’inscrire dans le cadre 
de la PPI votée, qu’il soit question des opérations individualisées ou des 
enveloppes récurrentes calibrées par politique publique (espaces publics, écoles, 
sports, informatique et autres matériels), avec une attention particulière portée aux 
interventions ayant trait à la sécurité des infrastructures et de leurs usagers.  

 
Le travail préparatoire mené par les services pour les dépenses de 
fonctionnement apparait globalement conforme à ces prescriptions. Il 
donne la synthèse suivante61 : 
 

Fonctionnement 2 023 2 024

DGA solidarités 3 976 768 4 411 112 10,9%

DGST 11 502 552 10 919 225 -5,1%

DGA Développement local 1 654 148 1 786 850 8,0%

DGA Ressources 39 739 217 41 276 367 3,9%

DGA Ressources hors RH 9 628 588 9 756 867 1,3%

DGA Education culture 3 216 254 3 266 766 1,6%

Cabinet 379 700 410 657 8,2%

TOTAL 60 468 639 62 070 977 2,6%

TOTAL (hors masse salariale) 30 358 010 30 551 477 0,6%  
 
Il apparait une augmentation des dépenses de fonctionnement de 
0.6 % hors masse salariale.  
 
La direction générale des services techniques voit une baisse 
substantielle (-5.1%) du fait de la modération des dépenses 
d’énergie. La direction des solidarités progresse de 10.9 % et le 
développement local de 8 %.  
 
L’année 2024 est une année olympique et Clichy-sous-Bois 
accueillera les épreuves de cyclisme paralympique. Les dépenses 
afférentes (animation, sécurité…) sont intégrées dans les budgets 
des différents services concernés. 
 
Les principales nouveautés proposées méritant d’être précisées sont 
reprises ci-dessous : 

                                                 
61 Comparaison BP à BP sur les dépenses de gestion.  
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DIRECTION GENERALE ADJOINTE EDUCATION CULTURE 
  

2 023 2 024

Petite enfance 916 197 851 750 -7,0%

Enfance 507 172 506 000 -0,2%

Scolaire 463 609 540 055 16,5%

Jeunesse 459 116 484 371 5,5%

Espace 93 649 290 644 560 -0,7%

Bibliothèque 143 720 142 980 -0,5%

Conservatoire 77 150 97 050 25,8%

TOTAL 3 216 254 3 266 766 1,6%  
 
Petite enfance : le budget est en baisse de 7 %. Le soutien aux 
structures d’accueil privées (730 K€) commence à être homogénéisé. 
Les montants pour les 122 berceaux sont actualisés pour tenir 
compte du contexte inflationniste (6 360 €/berceau en moyenne). Ils 
baissent globalement (-25 %) car la recette du bonus territoire sera 
désormais encaissée par la structure et non par la ville.  
 
Enfance : le budget est stable malgré la hausse des dépenses de 
transport. La priorité sera portée sur les mini-séjours par une 
réaffectation de crédits des séjours. La déprécarisation de la filière 
animation, 28 contrats dans une première vague, devrait être 
opérationnelle à la fin du premier trimestre. Il est à noter le 
déploiement en février du nouveau logiciel de suivi des inscriptions et 
des activités. 
 
Scolaire : les crédits augmentent substantiellement du fait de la 
hausse du prix des fournitures (+16.5 %). Le coût des transports, 
marché passé en 2023, progresse substantiellement (17 K€, +23 %). 
L’enveloppe dédiée aux kits de rentrée progresse de 15 K€ (+21 %). 
Une provision de 22 K€ est inscrite pour le suivi externalisé de la 
carte scolaire 
 
Jeunesse : le budget progresse plus que l’inflation notamment pour 
déployer un séjour solidaire à l’étranger. Le coup de pouce étudiant 
sera augmenté de 6 K€ (10 %). 
 
Espace 93 : le budget est en légère diminution nominale mais 
progresse de 5 % après correction de périmètre (fin du projet 
Mémoire). L’enveloppe dédiée aux spectacles progressent de 3.2 % à 
325 K€ (auquel il faut ajouter 57 K€ pour les prestations accessoires 
imputées sur le budget de l’évènementiel). Une nouvelle inscription 
de 13 K€ est demandée dans le cadre des cités éducatives pour des 
actions culturelles avec l’Institut du Monde Arabe et le Musée 
National de l’Histoire de l’Immigration. Deux expositions en lien avec 
les jeux olympiques seront organisées. 
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Bibliothèque : le budget est stable mais l’incendie de l’équipement 
lors des violences urbaines de juin 2023 entraînera de nombreux 
coûts de remédiation (surtout en investissement pour la 
reconstitution des stocks) lors de la réinstallation envisagée à la 
rentrée d’été. Il est à noter le déploiement d’un dispositif de bibliobus 
au second trimestre. L’ouverture de l’équipement un dimanche par 
mois et le soir a été temporairement suspendue. 
 
Conservatoire : le conservatoire a ouvert en avril 2023. En 2024 les 
dépenses de fonctionnement seront sur une année pleine ce qui 
explique la hausse de 26 % (notamment liée au contrat de sécurité 
et à la maintenance technique). L’ouverture des trois nouveaux 
départements (arts plastiques, numérique et dramatique) 
initialement envisagée est de nouveau décalée.  
 
 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DEVELOPPEMENT LOCAL 
 

2 023 2 024

Divaq 1 350 700 1 501 398 11,2%

Dvt commercial 140 500 121 570 -13,5%

DUHD 162 948 163 882 0,6%

TOTAL 1 654 148 1 786 850 8,0%  
 
Divaq : le budget progresse de manière importante (11.2%) soit 
150 K€. Cette hausse est essentiellement la conséquence de la 
réinternalisation de la participation de la ville de Montfermeil aux 
centres sociaux suite à son retrait (+ 231 K€). La seconde cause est 
la révision de prix du contrat de médiation collective (MOUS) de 2.9 
% (+14 K€). Le fonds d’initiatives associatives est désormais versé 
directement par la préfecture (-20 K€). Les crédits dédiés à la gestion 
du tiers lieu ont été reportés du fait de l’accueil provisoire de la 
bibliothèque. 
 
Développement commercial : l’activité du service est limitée au 
minimum du fait de la vacance de poste du chef de service. La 
contribution à la DSP marché forain diminue de 35 K€. Est prévue 
une enveloppe pour les actions commerciales (20 K€). 
 
Urbanisme / habitat : le budget est stable. Le FCCT habitat va 
progresser de 19 K€ compensé par la baisse de l’entretien des 
terrains (- 10 K€) et des honoraires divers (- 5 K€). Il est signalé 
l’inscription de crédits pour les dispositifs d’habitat privé (OPAH-CD 
Bas Clichy, POPAC Pommiers, étude Hameau) pour 100 K€. 
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DIRECTION GENERALE ADJOINTE SERVICES TECHNIQUES 
 

  2 023 2 024   

DEP 3 081 148 3 326 975 8,0% 

DPB 1 757 900 2 149 500 22,3% 

DAST 4 561 528 3 231 276 -29,2% 

DMGT entretien 1 351 500 1 381 800 2,2% 

DMGT magasin 275 500 354 500 28,7% 

DMGT garage 474 976 475 174 0,0% 

TOTAL 11 502 552 10 919 225 -5,1% 

 
Espaces publics : le budget augmente fortement (+8 %). Il est 
essentiellement constitué de contrats, impactés par les révisions de 
prix, d’entretien des espaces verts (0.5 M€), d’éclairage public (0.3 
M€), de voirie (0.4 M€), de propreté urbaine (1.6 M€), de 
maintenance de la vidéo-protection (60 K€) et de fermeture des 
parcs (0.1 M€). L’impact JO est estimé à 135 K€. Est également 
inscrite l’assistance à maîtrise d’ouvrage pour le renouvellement du 
contrat de propreté urbaine (20 K€). 
 
Patrimoine bâti : le budget progresse de 22.3 % soit + 390 K€. 
Les principales inscriptions sont relatives aux charges d’entretien des 
bâtiments (762 K€), des installations techniques (606 K€) mais aussi 
la location de modulaires scolaires (714 K€). 300 K€ sont inscrits sur 
une année pleine pour les modulaires provisoires pour l’accueil des 
élèves durant les travaux de PVC (300 K€). 35 K€ sont prévus pour le 
rattrapage des désordres dans les établissements accueillant du 
public (ERP) suite à l’avis des commissions de sécurité. L’impact de la 
maintenance du nouveau conservatoire est estimé à 20 K€. 
 
Administration (fluides, baux) : le budget diminue de 29 % à 3.2 
M€ : diminution de 1.1 M€ pour les dépenses énergétiques suite au 
recul des prix (-30 % électricité et -25 % chauffage), la non 
réinscription de la dommage-ouvrage pour PVC (-324 K€) et de 
l’AMO pour la relance de la DSP du réseau de chaleur urbain (-60 
K€). Il est à noter que la commune n’a pas, à ce jour, réussi à 
contractualiser un nouveau marché d’assurance pour les dommages 
aux biens dont la hausse pourrait être substantielle (+100 K€ 
inscrits). 
 
Entretien : le marché de nettoyage des bâtiments (1.4 M€) 
augmente du fait de la révision de prix. 
 
Magasin : le budget augmente de 29 % du fait de la hausse du 
budget lié aux vêtement de travail (+79 K€) suite à la non 
consommation de n-1 (absence de marché public). 
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Garage : le budget est stable. La consommation de carburant est 
encore estimée à la baisse (-15 K€) du fait de la baisse des prix et la 
réduction du parc automobile. L’entretien externalisé des véhicules 
progressera sous la contrainte du fort taux d’absentéisme dans le 
service (34 % en 2022) soit +17 K€. La géolocalisation sera installée 
sur les véhicules légers lors du premier trimestre. 
 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE COHESION SOCIALE 
 

2 023 2 024

Solidarités 1 130 188 1 397 700 23,7%

Sécurité 344 000 537 200 56,2%

Évènementiel 843 712 803 712 -4,7%

Sports 1 658 868 1 672 500 0,8%

TOTAL 3 976 768 4 411 112 10,9%  
 
Solidarités : le budget est proposé en forte hausse (24 %). Cela 
correspond au rehaussement de la subvention du CCAS de 200 K€ 
à 1.3 M€ après consommation du fonds de roulement soit un retour 
au montant de 2022. Il est à noter les subventions pour la prévention 
spécialisée (30 K€) et le projet d’habitat adapté (25 K€). Le dispositif 
PEP’S sera repris totalement par le Département. En août sera 
attribué le nouveau marché de restauration et de livraison à domicile 
des séniors (imputé sur le budget du CCAS) suite à la rétrocession 
des compétences du SIVU de restauration de la Dhuys. Le contrat 
local de santé devra être recontractualisé avec l’ARS. 
 
Tranquillité publique : le budget est proposé en forte 
augmentation (56 %). L’enveloppe de médiation progresse de 200 
K€ (à 400 K€) dont un cofinancement des bailleurs est attendu (110 
K€). Les autres dépenses d’importance concernent les actions de 
prévention de la délinquance (45 K€), les prestations de sécurité 
pour les manifestations (57 K€) et l’enlèvement des animaux errants 
(20 K€). 
 
Évènementiel : le budget est en baisse de 4.7 % du fait de 
l’ajustement du marché de Clichy-Plage (-64 K€, fin du bassin aqua-
ludique) qui s’élève à 426 K€. Les autres manifestations sont, hors 
frais de personnel, la fête de la ville (71 K€), le repas des séniors (53 
K€ pour près de 700 convives) et le village de noël (25 K€). 30 K€ 
sont provisionnés pour les jeux paralympiques. 
 
Sport : le budget est stable à 1.7 M€. Il absorbe la hausse de la 
subvention d’équilibre à la DSP piscine (+105 K€ à 965 K€). Une 
économie de 85 K€ est constatée pour les prestations GEVA 
(internalisation de 2 postes) et 95 K€ pour VVV dont la ville ne sera 
pas pilote en 2024. 130 K€ sont inscrits pour les jeux olympiques 
(club 2024). 400 K€ restent affectés aux associations sportives. 
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DIRECTION GENERALE ADJOINTE RESSOURCES 
 

2 023 2 024

DSI 573 373 546 197 -4,7%

Finances & Marchés 5 233 439 5 534 054 5,7%

Restauration collective 3 200 000 3 016 000 -5,8%

Affaires générales 132 826 101 426 -23,6%

Affaires juridiques 164 200 171 190 4,3%

DRH 30 435 379 31 907 500 4,8%

TOTAL 39 739 217 41 276 367 3,9%  
 
Systèmes d’information : le budget diminue de près de 5 % avec 
la finalisation de l’audit cybersécurité accompagné par l’ANSSI. La 
hausse des frais de télécommunication est compensée par la baisse 
des consommables informatiques (impressions). Les principaux 
postes de dépense sont les abonnements et la maintenance des 
logiciels (280 K€), les frais de télécommunication (162 K€) et les frais 
de photocopie (89 K€). 
 
Finances : le budget progresse de 5.7 % à 5.5 M€. Les principales 
évolutions sont celles du FCCT (+74 K€), la hausse des frais 
financiers (+277 K€) suite à la progression de l’encours et des taux 
variables, la brigade des sapeurs-pompiers (+83 K€) et l’ajustement 
des provisions pour risque (-175 K€). 
 
Restauration collective : le budget est géré par un syndicat mixte 
constitué avec la ville de Montfermeil. La contribution devrait être 
diminuée de 5.8 % (3.1 M€). Un nouveau marché scolaire (sans les 
séniors) sera lancé pour application au second semestre, un enjeu 
majeur sera la lutte contre le gaspillage alimentaire estimé à 10 % 
soit 230 K€ (problématique des inscriptions non honorées).  
 
Affaires générales : le budget baisse de 24 % (101 K€) suite au 
changement de prestataire d’écrivain public (-10 K€) et de moindres 
reprises de concessions funéraires (-22 K€). Une réorganisation 
spatiale du service tarifaire et l’installation d’une borne numérique 
sont prévues. 
 
Affaires juridiques : le budget progresse de 4.3 % soit 171 K€. Il 
est inscrit une dépense spécifique pour l’éradication des 
contaminations dans le local des archives (7 K€). Des travaux 
spécifiques d’extraction d’air sont par ailleurs programmés. 
 
Ressources humaines (hors masse salariale) : le budget progresse 
de 19 % à 388 K€. Les principales hausses viennent de la formation 
(+10 K€ à 130 K€), de la subvention au COS (+40 K€ à 140 K€). 
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CABINET 
 

2 023 2 024

Communication 356 700 377 000 5,7%

Cabinet 23 000 33 657 46,3%

TOTAL 379 700 410 657 8,2%  
 
Communication : le budget progresse de 5.7 % essentiellement du 
fait d’une provision pour les JOP (+10 K€). Pour le cabinet 
l’augmentation provient de crédits pour l’organisation d’un séminaire 
des élus.   
 
 
En conclusion :  
 
À partir des propositions budgétaires des services, le budget 
présenterait un déficit annuel de 2.9 M€.  
 
L’épargne brute prévisionnelle ne ressortirait qu’à 120 K€.  
 
Le remboursement du capital des emprunts par des ressources 
propres ne serait assuré que par la reprise des excédents n-1 estimés 
à 11.2 M€ (intégrant un solde des restes à réaliser de 2.7 M€). 
 
La modulation des recettes étant largement indépendante des choix 
politiques locaux et l’arbitrage fiscal étant écarté, la marge de 
manœuvre ne se trouve en réalité que dans la recherche d’efficience 
des politiques publiques à moins d’ajuster leur niveau.  
 
Au vu de son poids et sa dynamique, la maîtrise de la masse salariale 
reste dès lors le moyen le plus certain de préserver les grands 
équilibres de la collectivité et ainsi garantir sa solvabilité à moyen 
terme. 
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- Les projets d’investissement 
 
Une partie importante des investissements est désormais pilotée de 
manière pluriannuelle sous la forme d’autorisations de programmes 
(AP).  
 
Les investissements récurrents sont inscrits annuellement au budget 
primitif. Ils concernent essentiellement des biens meubles 
(équipements informatiques, mobiliers) et le gros entretien- 
renouvellement des équipements. 
 
Le tableau ci-dessous reprend l’actuel programme pluriannuel 
d’investissement 2024-2028 qui ressort à 102 M€.  
 
Les subventions prévisionnelles ou déjà notifiées sont de l’ordre de 
36 M€ ce qui donne un taux moyen de subvention de 35 %. 
 
L’enveloppe d’investissement nette est donc estimée, en valeur 
actuelle, à 66.5 M€ à laquelle il conviendra de déduire 11 M€ de 
FCTVA pour un solde net/net de 55.5 M€. 
 
 



  

  67 

En K€
2024 sans 

reports
2025 2026 2027 2028 CUMUL

PARTICIPATION CONCESSION ZAC CŒUR DE VILLE 240 240 240 240 240 1 200

MAITRISE D'ŒUVRE DIVERS BATIMENTS 150 280 280 280 280 1 270

TRAVAUX ACCESSIBILITE SUITE ETUDE ADAP 0 400 400

P3 CHAUFFAGE 150 133 133 133 133 682

VIDEOPROTECTION (déploiement) 140 395 395 930

FIPD 2023 -387 -387

REMPLACEMENT CAMERAS 45 45 45 45 45 225

AP CONSERVATOIRE 750 750

SUB ANRU 0 0

DSIL 2020 -449 -449

SUB REGION -100 -100

FEDER -482 -482

REHABILITATION JOLIOT CURIE MATERNELLE 0 900 3 000 4 000 249 8 149

SUB ANRU 0 -2 000 -2 025 -4 025

AP CONSTRUCTION / REHAB ECOLE PVC 10 000 20 000 8 285 1 000 39 285

TRAVAUX RELOCALISATION PVC 50 50

DPV 2022 Relocalisation PVC -371 -371 -373 -1 115

SUB ANRU RESTRUCTURATION PVC -1 690 -1 690 -5 424 -8 804

SUB REGION RU -530 -1 013 -1 703 -816 -4 062

DPV 2023 -250 -250 -300 -800

DSIL 2023 -100 -100 -100 -300

FONDS DE CONCOURS GPAM HALTE GARDERIE -230 -230

SUB ANRU CALTOT réaffectée -1 261 -1 261 -1 261 -2 524 -6 307

RESTRUCTURATION POLE CULTUREL CALTOT FAI 500 789 1 289

FONDS DE CONCOURS GPAM -150 -150

CREATION LOCAUX ASSOCIATIFS (projets empowerment) 576 576

CREATION CENTRE SOCIAL 864 864

CREATION D'UNE MAM 480 480

SUB ANRU -280 -280

AP CREATION LOCAL ASSOCIATIF ALLEE M AUDIN 463 463

AMENAGEMENT LOCAL ASSOCIATIF M AUDIN 900 900

ETUDES  20 50 50 50 50 220

ETUDES EPT 151 151

ETUDES & AMGT ESPACES PUBLICS BOIS DU TEMPLE 143 240 240 240 196 1 059

AP ACQUISITION HALLE DE MARCHE 414 1 347 1 761

SUBV MGP -300 -300

PARTICIPATION CONCESSION ZAC DHUYS 391 0 0 391

AP PROJET HABITAT ADAPTE (parcelle) 60 30 90

AP PROJET HABITAT ADAPTE (3 F résidences) 300 800 1 100

SUBV MGP -300 -300

ESPACES PUBLICS 2 007 1 200 1 200 1 200 1 200 6 807

dont réhabilitation éclairage public 0 300 300 300 300 1 200

Fonds vert (hypothèse 50% du coût HT) 0 -150 -150 -150 -150 -600

réhabilitation du parc de la mairie 545 1 000 750 250 2 545

DSIL (hypothèse 50% du coût HT) -273 -500 -375 -125 -1 273

POLE GARE CLICHY MONTFERMEIL (reste à charge) 1 500 1 500 3 000

INFORMATISATION DES ECOLES 395 395

RENOVATION THERMIQUE ELUARD 0 2 100 2 100

FIM 2023 -303 -303 -606

DPV 2023 -600 -600

RENOUVATIONS THERMIQUES AUTRES 1 000 1 000 1 000 3 000

DSIL (hypothèse 50% du coût HT) -500 -500 -500 -1 500

RENOVATION THERMIQUE ECOLE CHENE POINTU 2 250 1 179 1 500 2 929

DSIL (hypothèse 50% du coût HT) 0 -125 -590 -750 -1 465

REMPLACEMENT MODULAIRES PASTEUR 1 300 1 300

TRAVAUX COURANTS ECOLES 443 300 300 300 300 1 643

REHABILITATION ECOLE PASTEUR 1 000 1 000

DSIL (hypothèse 50% du coût HT) -500 -500

RECONSTRUCTION BIBLIOTHEQUE 1 000 1 000

TRAVAUX ESPACE 93 300 300

CONSTRUCTION ATELIERS MEDICIS 250 250 500

AP  BARBUSSE :  HALLE SPORTIVE ET GYMNASE & vrd 2 062 2 062

DSIL 2021 / couverture terrain multisports Barbusse -223 -223

Sub COJO + PARIS 2024 -556 -556

DPV 2021 / couverture terrain multisports Barbusse -223 -223

COMPLEXE CALTOT : GYMNASE ET TERRAIN FOOT 200 300 500 1 000

TERRAIN ANNEXE BARBUSSE / REPRISE TOTALE 450 450

REQUALIFICATION TERRAIN MULTISPORTS LEO LAGRANGE 49 49

SUBVENTION ANS -107 -107

TRAVAUX COURANTS SPORTS 955 500 500 500 500 2 955

Etudes RCU 55 55

TRAVAUX COURANTS BATIMENTS COMMUNAUX 916 250 250 250 250 1 916

INFORMATIQUE / DEPENSES 236 100 100 100 100 636

MOBILIER VEHICULES ET AUTRES MATERIELS 1 090 500 500 500 500 3 090

TOTAL DEPENSES NETTES 20 230 29 507 8 007 6 561 2 169 66 474

Programmation Pluriannuelle d'Investissement  2024 - 2028
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Hors autorisations de programme, un certain nombre de 
réinscriptions et de « coups partis » sont détaillés ci-dessous. 

 

RCU - Etude autorisation minière 55 000 €

RESTAURATION RETABLE EGLISE SAINT DENIS 84 000 €

ETUDE ALTEREA - DECRET TERTIAIRE 8 000 €

Diagnostic phytosanitaire patrimoine arboré 45 000 €

Réfection parking Ecole Jaurès Maternelle 48 236 €

RENOVATION PLATEAU LEO LAGRANGE (éclairage) 49 000 €

TOTAL REINSCRIPTIONS 289 236 €

REINSCRIPTIONS

 
 
 

PARTICIPATION TCA ZAC Cœur de Ville 240 000 €

PARTICIPATION TCA ZAC Haut Clichy (espaces publics A France) 391 000 €

P 3 CHAUFFAGE 150 000 €

MAITRISE D'ŒUVRE DIVERS BÂTIMENTS 150 000 €

TRAVX LIES AUX CCSA 2024 200 000 €

INFORMATISATION DES ECOLES 395 302 €

VIDEOPROTECTION 140 000 €

REMPLACEMENT CAMERAS VIDEOPROTECTION 45 000 €

OPERATION VOLUME GENETTES - CREATION LOCAL ASSOCIATIF 462 802 €

OPERATION VOLUME GENETTES - AMENAGEMENT LOCAL ASSOCIATIF 900 000 €

PROJET HABITAT ADAPTE 360 000 €

ACQUISITION HALLE DE MARCHE 414 480 €

COMPLEXE SPORTIF BARBUSSE (HALLE SPORTIVE / VRD) 2 062 500 €

RECONSTRUCTION BIBLIOTHEQUE 1 000 000 €

REMPLACEMENT MODULAIRES ECOLE PASTEUR 1 300 000 €

RENOVATION THERMIQUE PAUL ELUARD (élémentaire et primaire) 900 000 €

CONSERVATOIRE 750 000 €

RESTRUCTURATION GS PVC 10 000 000 €

RELOCALISATION GS PVC 50 000 €

TOTAL COUPS PARTIS 19 911 084 €

COUPS PARTIS
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Des demandes nouvelles ont également été formulées : 
 
 

ENVELOPPE ETUDES 20 000 €ETUDES EPT (Bois du Temple, mission OPCU, étude 

programmation PAPAG) 294 369 €

ACQUISITIONS FONCIERES - PROTOCOLE SIFAE 540 000 €

TRAVAUX D'OFFICE 30 000 €

TOTAL URBANISME ET HABITAT DURABLE 884 369 €

IDENTITE - PARC DE LA MAIRIE 465 000 €

CIRCULATION 1 164 000 €

THEME URBAIN ET SOCIAL 605 000 €

TOTAL ESPACES PUBLICS 2 234 000 €

REQUALIFICATION DU SITE JOLIOT CURIE 200 000 €

ENVELOPPE TRAVAUX 453 000 €

TOTAL TRAVAUX ECOLES / PERISCOLAIRE / JEUNESSE 653 000 €

ESPACE 93 + CONSERVATOIRE GILBERT KLEIN 350 000 €REHABILITATION ANCIEN CONSERVATOIRE => CREATION 

ECOLE FORMATION AUDIOVISUELLE 500 000 €

SOUTIEN CONSTRUCTION ATELIERS MEDICIS 250 000 €

TOTAL TRAVAUX EQUIPEMENTS CULTURELS 1 100 000 €RENOVATION SOL GYMNASE PVC + ZONE ECHAUFFEMENT 

LEO LAGRANGE (basket 3*3) 90 000 €

COMPLEXE SPORTIF BARBUSSE : TRAVAUX JO 2024 300 000 €

TRAVAUX PISCINE ROSA PARKS (DO) 565 000 €

TOTAL TRAVAUX EQUIPEMENTS SPORTIFS 955 000 €

ETUDES 110 000 €

TRAVAUX RECURRENTS 230 000 €

TRAVAUX PONCTUELS 438 000 €

 TOTAL TRAVAUX AUTRES BATIMENTS COMMUNAUX 778 000 €

MATERIELS INFORMATIQUES ET LOGICIELS 236 500 €

AUTRES MATERIELS/ MOBILIERS / VEHICULES 1 089 740 €  
 

 
Il est à noter que la réalisation d’un programme aussi ambitieux est 
conditionnée, au-delà des contraintes budgétaires, par les plans de 
charges des équipes et donc au fait que l’ensemble des postes des 
techniciens (chargés d’opérations notamment) puissent être pourvus. 
À défaut, un travail de hiérarchisation et de priorisation devra être 
opéré. 
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Analyse de scénarii 
 
Les décideurs sont devant un arbre de choix assez restreint pour 
définir leur stratégie financière. L’arbitrage essentiel étant celui du 
coût au regard des capacités.  
 
Trois indicateurs sont concernés : 

- Le niveau d’épargne dépend de la fiscalité, de la performance 
de gestion et du périmètre de l’action publique ; 

- Le besoin de financement d’investissement traduit le 
dimensionnement du projet politique ; 

- La dette exprime l’urgence à réaliser le programme. 
 
Il existe fatalement une incompatibilité dans l’atteinte simultanée des 
trois objectifs que sont un fort niveau d’investissement, une fiscalité 
maîtrisée et une faible dette. Néanmoins si l’un est considéré comme 
variable d’ajustement, les deux autres deviennent conciliables.  
 
L’établissement d’une stratégie financière consiste donc à définir, 
selon le degré d’importance donné à chaque enjeu, une cible 
majeure et une cible mineure. De ces constantes découle 
automatiquement un bouclage par la dernière variable, déterminée 
par solde.  
 
Pour la ville de Clichy-sous-Bois la cible majeure est le délai de 
désendettement qui doit rester sous la zone de risque (12 années) et 
la cible mineure le programme d’investissement. C’est donc le niveau 
d’épargne qui doit être ajusté tant au regard des capacités 
financières que techniques.  
 
- Les scénarii de prospective proposés 
 
 
Deux scénarii ont été testés : 
 

- Le fil de l’eau ; 
 

- La double maîtrise fonctionnement / investissement.  
 



  

  71 

Rappel des contraintes fixées dans précédents DOB 
 
Les scénarii des années antérieures montraient que l’équilibre 
pluriannuel n’était respecté que sous la contrainte d’arbitrages 
budgétaires conséquents en fonctionnement qui augmentaient 
d’année après année traduisant une dégradation des perspectives 
financières.  
 
 

 
 
 DOB 2021 

 

 
 
 
 DOB 2022 

 
 
 
 DOB 2023 

 
 
 

 
 
Les scénarii proposés pour 2024 sont les suivants :  
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1) Le fil de l’eau 
 
 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
Dans ce scénario (PPI à 57 M€ en net) les dépenses progressent de 
2.1 %/an (2.3 % pour les dépenses de personnel) et les recettes 
seraient stables : un effet de ciseau se creuse (voir annexe 3). 
 
L’épargne nette deviendrait marginale dès 2026. 
 
La dette atteindrait 45 M€ et le délai de désendettement tangenterait 
le seuil des 12 années mettant la collectivité en risque d’insolvabilité. 
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2) L’ajustement du fonctionnement et du PPI 
 
 

 

 
 

 
 

 
 
Dans ce scénario, le PPI est réduit de 15 % (ou lissé sur une plus 
longue période), seules les dépenses de gestion sont arbitrées pour 
garantir une épargne nette de 3 M€. 
 

 
 
Le recours à l’emprunt ne progresse que de 8 M€ (34 M€) et est 
réduit de 12 M€ par rapport au scénario au fil de l’eau. Le délai de 
désendettement reste dès lors autour de 5 années. 
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Annexe 1 : Glossaire 
 

Autofinancement (taux d’) : rapport entre l’épargne brute et les 
recettes réelles de fonctionnement. La zone rouge est estimée en 
dessous de 8%. C’est un ratio de performance financière. 
 
Autorisation de programme (AP) /crédits de paiement (CP): 
Les autorisations de programme sont définies comme la limite 
supérieure des dépenses pouvant être engagées pour le financement 
des investissements. Elles demeurent valables jusqu’à ce qu’il soit 
procédé à leur annulation. Elles peuvent-être révisées. Les crédits de 
paiement correspondent à la limite supérieure des dépenses pouvant 
être mandatées durant l’exercice, pour la couverture des 
engagements contractés dans le cadre des AP correspondantes. 
 
Désendettement (délai de) : c’est le nombre d’année d’épargne 
brute nécessaire pour rembourser la totalité de l’encours de dette. La 
zone rouge pour les communes est habituellement fixée à 12 années. 
C’est un ratio d’analyse du risque d’insolvabilité à moyen terme. 
 
Dotation politique de la ville (DPV) : substitution de la dotation 
de développement urbain (DDU) instaurée en 2009 pour aider 100 
villes à réduire les inégalités au regard de l’emploi, de la sécurité, de 
l’accès aux services publics et à développer des politiques 
d’aménagement urbain des quartiers les plus en difficulté. Pour en 
bénéficier, Il est nécessaire d’être éligible à la DSU cible, de faire 
partie d’un périmètre d’intervention de l’ANRU et d’avoir une 
proportion de population en zone urbaine sensible supérieure à 16 % 
de la population totale. 
 
Dotation globale de fonctionnement (DGF) : principale dotation 
de l’Etat dont les composantes ont été modifiées en 2004 pour la 
dernière fois. Elle comprenait une dotation de base allouée en 
fonction du nombre d’habitants, une dotation supeficiaire, une 
dotation de compensation de la suppression de la part salaire de la 
TP et une garantie qui assure la « neutralité » par rapport à la 
précédente DGF. Toutes ces composantes ont été fondues en une 
dotation unique en 2015 avant sa refonte abandonnée en 2018. 
 
Dotation nationale de péréquation (DNP) : cette dotation 
comprend deux parts : la part principale est attribuée en fonction du 
potentiel financier (inférieur de 15% à la moyenne) et l’effort fiscal 
(supérieur à 90% de la moyenne). La majoration est allouée en 
fonction de la population et de l’écart au potentiel de contribution 
économique territoriale (CET qui remplace la taxe professionnelle) 
moyen (inférieur à 15%). 
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Dotation de solidarité urbaine (DSU) : cette dotation a été 
instaurée en 1991 afin de répondre aux problèmes particuliers qui se 
posent en milieu urbain. Elle est attribuée en fonction de critères de 
ressources (potentiel fiscal) et de charges (logements, revenu). Un 
coefficient multiplicateur logarithmique permet de majorer 
l’attribution des communes les moins bien classées. 
 
Effort fiscal : il correspond au rapport entre les cotisations ménages 
(y compris la fiscalité ordures ménagères) de la commune et son 
potentiel fiscal (sur les trois taxes TH, TFB et TFNB). Il mesure donc 
l’écart de taux moyen pondéré par rapport à la moyenne nationale 
(produit réel sur produit potentiel) après correctif des politiques 
d’abattements locales. 
 
Epargne brute : solde entre les recettes de gestion et les dépenses 
de gestion auxquelles sont retranchés les intérêts des emprunts. 
C’est l’autofinancement permettant de rembourser le capital de dette 
et financer directement une partie des investissements. L’épargne 
brute est l’agrégat central de l’analyse financière. 
 
Epargne nette : différence entre l’épargne brute et le 
remboursement en capital des emprunts. Une épargne nette positive 
garantit que le budget est équilibré.  
 
Fonds péréquation des ressources intercommunales et 
communales (FPIC) : fonds de péréquation horizontal interne aux 
collectivités (sans passer par le budget de l’Etat). Les contributions 
sont calculées en fonction de critères de richesse (potentiel financier) 
tandis que les attributions dépendent d’un indice synthétique mixant 
la richesse, les charges (revenus) et l’effort fiscal.  L’originalité de ce 
fonds est qu’il est prélevé ou reçu au niveau des intercommunalités 
(un EPCI peut être contributeur et bénéficiaire). Les attributaires ont 
ensuite l’obligation d’en redistribuer une partie aux communes 
membres (en fonction du CIF). Les critères de répartition entre 
communes sont ensuite fixés par le conseil communautaire (à défaut 
d’unanimité ou de majorité qualifiée, ce sont les critères légaux soit 
l’écart au potentiel financier et aux revenus qui s’appliquent). 
 
Fonds de compensation des charges transférées (FCCT) : les 
modalités de financement des compétences des EPT passent, au-delà 
des ressources propres, par la participation financière des communes 
par le biais du FCCT, qui est une dépense obligatoire, défini aux XI et 
XII de l’article L.5219-5 du CGCT. Les dépenses de fonctionnement 
non liées à un équipement sont évaluées d'après leur coût réel dans 
les budgets communaux lors de l'exercice précédant le transfert de 
compétences ou d'après leur coût réel dans les comptes 
administratifs des exercices précédant ce transfert.  
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Le coût des dépenses liées à des équipements concernant les 
compétences transférées est calculé sur la base d'un coût moyen 
annualisé. Ce coût intègre le coût de réalisation ou d'acquisition de 
l'équipement ou, en tant que de besoin, son coût de renouvellement. 
Il intègre également les charges financières et les dépenses 
d'entretien. L'ensemble de ces dépenses est pris en compte pour une 
durée normale d'utilisation et ramené à une seule année. Le coût des 
dépenses prises en charge par l'établissement public territorial est 
réduit, le cas échéant, des ressources afférentes à ces charges. 
 
Potentiel fiscal : ressources fiscales dont disposerait la commune si 
les taux moyens nationaux étaient appliqués à ses bases brutes 
(pour ne pas tenir compte des politiques d’abattements locales). Sont 
ajoutés certains produits comme les DMTO et autres redevances ou 
encore la fiscalité économique de l’EPT répartie au prorata des 
habitants des communes membres. Cet indicateur rapporté à 
l’habitant traduit la richesse fiscale relative et permet ainsi une 
comparaison nationale. 
 
Potentiel financier : version élargie de la mesure de la richesse 
relative en ajoutant la DGF et la dotation de compensation au 
potentiel fiscal minoré de la contribution au redressement des 
finances publiques. 
 
Restes à réaliser : les crédits budgétaires non utilisés au cours d’un 
exercice, sont reportés sur l’exercice suivant.  Les restes à réaliser de 
la section d’investissement arrêtés à la clôture de l’exercice 
correspondent aux dépenses engagées non mandatées et aux 
recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre. 
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Annexe 2 :  
Rétrospective 2017 – 202362 

 
 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

3,9% 1,5% 2,2% 1,2% 0,9% 10,7%

RECETTES 51 873 53 878 54 685 55 870 56 541 57 033 63 146
Chapitre 70 - produits des services 1 412 1 542 1 764 1 453 1 307 1 461 1 669

Chapitre 73 - fiscalité directe locale 22 296 22 807 22 855 22 305 23 646 23 972 26 246

Chapitre 74 - dotations 27 415 28 501 28 767 30 381 30 418 30 584 32 960

Chapitre 75 - produits de gestion 437 507 470 871 624 506 1 445

Chapitre 013 - atténuation de charges 206 278 233 360 333 322 708

Chapitre 77 - produits exceptionnels 95 240 544 433 122 152 59

Reprise provision 12 3 51 68 90 35 59

3,6% 3,5% 1,1% 4,8% 7,4% 0,2%

DEPENSES 44 375 45 969 47 579 48 122 50 438 54 190 54 296

Chapitre 011 - charges générales 14 587 14 982 15 683 15 066 16 137 17 826 17 409

Chapitre 012 - charges de personnel 23 719 24 822 25 813 26 412 27 783 29 046 29 424

Chapitre 65 - dépenses d'intervention 5 722 6 032 5 942 6 489 6 326 6 329 6 722

Chapitre 014 - atténuation de produits 0 0 0 0

Chapitre 67 - dépenses exceptionnelles 266 102 133 115 130 370 243

Provision 81 32 8 41 62 619 498

Epargne de gestion 7 498 7 909 7 106 7 748 6 102 2 842 8 850

Intérêts des emprunts 638 549 487 432 371 389 685

Epargne brute 6 860 7 360 6 618 7 316 5 731 2 453 8 165

10222 FCTVA 2 319 1 426 1 014 1 194 875 2 146 2 884

10226 - taxe d'aménagement 129 63 25 19 75 93 63

13 - subventions 5 947 1 752 1 275 833 3 701 5 792 6 766

1342 - amendes de police 23 17 51 182 84 160 225

775 - cessions 36 0 86 84 83 12

27 - remboursement avances 0 0 0 50 500

Recettes d'investissements 8 454 3 258 2 451 2 312 4 818 8  252 10 437

10 - dotations 0 0 3 2

13- rbt subventions 120 0 0

20 - immobilisations incorporelles 673 537 410 225 295 107 300

204 - subventions 696 102 416 280 631 1 394 631

21 - immobilisations corporelles 1 711 1 987 1 811 1 796 3 579 3 783 4 485

23 - travaux en cours 3 170 2 650 2 390 1 353 206

Opérations 3 851 645 2 342 2 193 11 511 14 254 5 339

26 - participations 81 81 81

27- Avances 0 0 51 15 1

Dépenses d'investissement 10 303 6 003 7 504 5 862 16 019 19 537 10 961

Comptes de tiers recettes 220 29 0 7 7 0 0

Comptes de tiers dépenses 219 5 0 11 5 0 3

Besoin de financement (en -) -1 847 -2 721 -5 053 -3 554 -11 199 -11 285 -527

Epargne brute 6 860 7 360 6 618 7 316 5 731 2 453 8 165
Emprunt remboursé (en -) -3 604 -2 913 -2 946 -2 732 -2 538 -2 596 -2 908

Emprunt mobilisé 0 0 0 0 5 000 9 000 4 000

Variation du fonds de roulement 1 409 1 727 -1 381 1 031 -3 006 -2 428 8 730

ENCOURS DE DETTE  (au 31/12) 23 639 20 726 17 780 15 048 17 510 23 914 25 006
Délai de désendettement 3,4 2,8 2,7 2,1 3,1 7,9 2,9

Epargne nette 3 257 4 447 3 672 4 585 3 193 -143 5 257

Taux d'épargne brute 13,2% 13,7% 12,1% 13,1% 10,1% 4,3% 12,9%

Taux d'autofinancement 31,6% 74,1% 48,9% 78,2% 19,9% -0,7% 48,0%

Marge d'autofinancement courant 93,7% 91,7% 93,3% 91,8% 94,4% 100,3% 91,7%

Délai désendettement 3,4 2,9 2,9 2,2 3,1 10,7 3,1

Taux subvention d'investissement 57,7% 29,2% 17,0% 14,2% 23,1% 29,6% 61,7%  

                                                 
62 Le compte administratif 2023 n’ayant pas encore été délibéré, ces données sont 
encore provisoires.  



  

  78 

Annexe 3 : 
Illustration de l’effet de ciseaux 

 
Le graphique suivant a pour objet d’illustrer la puissance des 
conséquences de l’effet de ciseaux sur l’épargne brute. Soit une 
collectivité qui a un budget de 100 M€. Si ces dépenses progressent 
plus vite que ses recettes, ici 1%, son épargne est réduite de 
manière progressive toutes choses égales par ailleurs. 
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Dans cet exemple théorique l’épargne brute est diminuée de 6 M€ 
sur le temps du mandat.  
 

  Annexe 4 : 
Le système financier local 
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Annexe 5 :  
Autres représentations graphiques 

du risque de solvabilité de la commune 
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Annexe 6 : 
Répartition de la masse salariale  

 
 

Scolaire / 
périscolaire; 

24,8%

Services 
techniques; 

15,4%

Fonctions 
supports; 8,9%

Culture; 8,4%

Solidarité; 6,8%

Petite enfance; 
6,7%

Cab / comm / 
protocole; 6,1%

Sport; 5,7%

Tranquilité 
publique; 5,3%

Urbanisme / 
habitat; 4,3%

Jeunesse; 3,0%

Affaires 
générales; 2,7%

Vie associative et 
quartiers; 1,6%

Santé; 0,3%

 
 
 

Fonctions Coût %

Scolaire / périscolaire 6 894 864 24,8%

Services techniques 4 275 685 15,4%

Fonctions supports 2 468 879 8,9%

Culture 2 347 129 8,4%

Solidarité 1 891 686 6,8%

Petite enfance 1 870 327 6,7%

Cab / comm / protocole 1 689 799 6,1%

Sport 1 572 224 5,7%

Tranquilité publique 1 477 872 5,3%

Urbanisme / habitat 1 201 874 4,3%

Jeunesse 824 694 3,0%

Affaires générales 755 474 2,7%

Vie associative et quartiers 433 889 1,6%

Santé 93 074 0,3%

TOTAL 27 797 471  
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Annexe 7 : 
Premier équilibre du projet de budget primitif 

 
 

Hors reprise des résultats n-1 : 
Fonctionnement : + 5.4 M€ (2023) et + 3.1 M€ (2022) = + 8.5  
Restes à réaliser de fonctionnement : + 2.7 M€ 
Investissement : +3.3 M€ en I (2023) et -1.3 M€ (2022) = + 2 M€ 
Restes à réaliser d’investissement : + 1.7 M€ 

 
 

En M€ PROJET BUDGET 2024
SECTION DE FONCTIONNEMENT

Ch. 012 - Charges de personnel 30,159 1,30% Ch. 73 - Impôts et Taxes 25,662 2,32%

Ch. 011 - Charges à caractère général 20,808 -2,50% Ch.74 - Dotations et participations 32,749
3,74%

Ch. 65 - Autres charges de gestion 
courante 8,815 8,17% Chap. 70 - Produits des services 1,535

0,00%

Ch. 66 - Intérêts de la dette 1,198 30,08% Ch. 75 - Autres prod. gestion courante 1,756
-20,72%

Ch. 67  - Charges exceptionnelles 0,010 0,00% Ch. 77 - Produits exceptionnels 0,010 0,00%
Ch. 68 - Provisions 0,100 -63,64% Ch. 013 - Atténuation de charges 0,300 -50,00%

Dépenses réelles 61,090 1,03% Recettes réelles 62,012 1,64%

Dotation aux amortissements 3,737 Travaux en régie 0,750
Epargne spontanée 0 Amortissement subventions 0,247

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 64,827 RECETTES DE FONCTIONNEMENT 63,009 -1,818

Besoin de financement : 1,818 M€

SECTION D'INVESTISSEMENT (hors avances 041)

FCTVA 1,910 -34,81%

Dépenses d'équipement 26,000 Recettes d'équipement (subventions) 2,798 -48,62%
Acquisitions foncières 0,540 Cession immobilisations 0,500

Dép. financières (rembt Kal dette) 3,115
Prévision d'emprunt

Dépenses réelles 29,655 Recettes réelles 5,208

Travaux en régie 0,750 Dotation aux amortissements 3,737
Amortissement subventions 0,247 Epargne spontanée 0

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 30,652 RECETTES D'INVESTISSEMENT 8,945 -21,707

Besoin de financement :  21,707 M€  
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Annexe 8 : 
Modalités de calcul du potentiel financier 2021 et 

2023 
 

Population DGF EPCI 402 767 h

Population DGF Commune 29 102 g

Part dans l'EPCI 7,23 % g/h

2020 Bases brutes
Taux moyen 

national
Produit

TFPB 27 013 194 21,20 % 5 725 609 a CVAE 17 332 672 s

TFPNB 56 193 49,75 % 27 956 b IFER 1 086 872 t Base Taux moyen Produit

TH 39 309 076 16,76 % 6 589 852 c CSPS 26 326 534 v

Produit fiscal EPCI ventilé % habitants 5 596 665 i = (g/h) * f TASCOM 3 997 704 u Bases Brute CFE EPT121 552 615 26,45 % 32 154 556

Potentiel fiscal 3T ménages 17 940 081 j = a+b+c+i CFE 32 154 556 r

Potentiel par habitant 616 FNGIR -4 184 792 z Bases brutes TH 831 987 084 9,27 % 77 083 603 d

Potentiel fiscal 4T 19 821 691 DCRTP 0 x TAFNB EPT 373 340 e

Potentiel fiscal 4T par habitant 681 Σ Fiscalité économique 76 713 546 w 77 456 943 f

Potentiel fiscal 4T moyen 1 120 Σ Attribution compensation -89 443 780
Ecart au potentiel fiscal 4T -39,2% Total -12 730 234 ad
Dotation forfaitaire 3 855 867 Part répartie commune -919 825
Potentiel financier 23 651 227 q
Potentiel financier par habitant 813 AC commune 2 801 435 n
Potentiel financier moyen 1 223 DCTP 2014 26 331
Ecart au potentiel financier -33,6%

Potentiel financier 2021

Répartition du produit fiscal 
économique EPCI

Potentiel fiscal EPCI

j+q+n+ad

 
 

Population DGF EPCI 406 811
Population DGF Commune 29 651
Part dans l'EPCI 7,29 %  

Bases brutes Taux Coco Produit

TFPB 27 502 330 32,96 % 1,671523 15 151 968

TFPB 27 502 330 4,90 % 1 346 597 Base Taux moyen Produit

PSR TFPB locaux industriels 101 313 1,671523 169 347 THRS 21 839 167 8,65 % 1 889 525
TFPNB 65 693 50,41 % 33 114 TAFNB EPT 385 541
THRS 912 528 15,67 % 142 960 Bases Brute CFE EPT 118 865 255 26,56 % 31 572 514
Majoration THRS 0 CVAE 18 068 824

Moyenne triennale DMTO 419 243  IFER 1 237 560
TLPE 54 355 TASCOM 4 571 124
TPE 2 669 CSPS 25 241 934
DCTP Σ AC -89 443 780

AC 2 801 436 FNGIR -4 184 792

Potentiel fiscal 4T 19 526 038 PSR TFPB LI  
Fraction de correction -1 105 305 90% 994 774 PSR CFE LI 2 489 244
Potentiel fiscal 4T corrigé 20 520 813 TVA

Potentiel fiscal 4T par habitant 692 PRODUIT EPCI -8 172 307

Potentiel fiscal 4T moyen 1 171 Produit ventilé EPCI -595 650

Ecart au potentiel fiscal 4T -40,9%
Dotation forfaitaire 3 795 622

DCTP 2014 -25 920
Potentiel financier 24 290 515

Potentiel financier par habitant 819
Potentiel financier moyen 1 271

Ecart au potentiel financier -35,5%

2023

PRODUIT DE L'EPCI

 
 

TFPB 26 611 070 32,96 % 167,15 % 14 660 943

TFPB 26 611 070 4,33 % 1 151 514

Bases TFPB LI exonérées 294 912 32,96 % 167,15 % 162 477

Moyenne triennale DMTO 417 950

TLPE 7 098

TPE 2 601
PSR CFE LI 2 451 683 7,14 % 175 159

Bases brutes THRP 38 483 112 16,76% -6 451 386

Bases brutes TFPB 26 611 070 21,20% -5 640 376

PSR TFPB locaux industriels 294 912 21,20% -62 508

Bases brutes THRP EPCI au prorata 813 037 767 9,27% 7,14 % -5 381 765

Bases brutes CFE LI exonérées prorata 7 764 664 26,50% 7,14 % -147 012

TOTAL -1 105 305

Fraction de correction
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Annexe 9 : 
Détail de calcul des dotations de péréquation 

 
 

  

2020 2021 2022 2023

Part PF 0,4849 0,4861 0,4806 0,4990

Part logt soc 0,5084 0,5167 0,5014 0,5118

Part APL 0,8585 0,8620 0,8455 0,8060

Part revenu 0,5538 0,5484 0,5510 0,5640

Indice 2,4057 2,4133 2,3785 2,3807
Rang 1 1 1 1

Garantie oui oui oui oui

Dotation spontanée 18 142 412 19 048 980 19 832 878 20 562 587

Pop DGF 29 454 29 102 28 897 29 651

Indice 2,4057 2,4133 2,3785 2,3807

valeur point 0,6042 0,5112 0,5213 0,5376

coef maj 4,0000 4,0000 4,0000 4,0000

effort fiscal 1,1500 1,1710 1,1587 1,1463

Coef QPV 2,6151 2,6344 2,4751 2,4378

Coef ZFU 1,7605 1,7696 1,7752 1,7556

Progression DSU 906 568 783 898 729 709 744 630

DSU totale 19 048 980 19 832 878 20 562 587 21 307 217

4,1% 3,7% 3,6%

Calcul DSU

 
 

2020 2021 2022 2023

Population DGF 29 454 29 102 28 897 29 651

Part PF 0,9447 0,9504 0,9384 0,9613

Part logt soc 0,7408 0,7508 0,7264 0,7424

Part revenu 0,6780 0,6788 0,6816 0,6924

Indice synthétique 2,3635 2,3800 2,3464 2,3962

Indice synthétique médian 1,1600 1,1600 1,1600 1,1600

Valeur de point 19,7386 19,3760 19,1163 19,2996
Coefficient multiplicateur 4,0000 4,0000 4,0000 4,0000

Reversement FSRIF 5 496 268 5 368 056 5 184 691 5 484 870

-2,3% -3,4% 5,8%

Calcul FSRIF

 

2020 2021 2022 2023

Pot fin com 811 813 817 819

Pot fin strate 1 215 1 223 1 220 1 271

Condition Pf <105% moyenneoui oui oui oui

Effort fiscal 1,1500 1,1710 1,1587 1,1463

Effort fiscal strate 1,2153 1,2190 1,2340 1,2282

Condition Ef > moyenne non non non non

VP 69,1598 68,8534 68,9225 70,2955

DNP part principale 779 999 772 843 757 685 844 685

CVAE 17 955 748 17 332 672 17 160 797 18 068 824

IFER 1 104 886 1 086 872 1 139 186 1 237 560

CFE 31 296 903 32 154 556 31 174 612 31 572 514

PSR CFE LI 2 451 683 2 489 244

TASCOM 4 113 035 3 997 704 4 197 586 4 571 124

TAFNB 371 383 373 340 387 994 385 541

Fraction de correction -393 970 -347 559

Produit EPT 54 841 955 54 945 144 56 117 888 57 977 248

Pop EPT 401 262 402 767 404 468 406 811

Pop Ville 29 454 29 102 28 897 29 651

% 7,3% 7,2% 7,1% 7,3%

Produit ventilé 4 025 587 3 970 071 4 009 312 4 225 754

Produit ventilé / h 137 136 139 143

Produit ex TP strate 215 219 222 224

85 % 183 187 188 190

Condition Pf TP < 15 % Moyeneoui oui oui oui

Part majorée spontanée 209 897 211 481 209 185 216 153

Garantie oui non non non

DNP Part majorée 217 761 211 481 209 185 216 153

VP 19,4932 19,1995 19,3521 20,1123

DNP Totale 997 761 984 324 966 870 1 060 838

-1,3% -1,8% 9,7%

Calcul DNP
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Annexe 10 : 
Évolution de l’écart relatif :  

potentiel financier et effort fiscal 
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Annexe 11 : 
Suppression de la taxe d’habitation 

 
Avec la loi de finances pour 2018, 80 % des contribuables se sont 
vus dégrever progressivement de taxe d’habitation entraînant une 
annulation définitive de leur cotisation en 2020. Les 20 % restant ont 
vu leur imposition liée à leur résidence principale progressivement 
supprimée jusqu’à 2023. 
 
Pour les collectivités cet impôt direct local historique63 a été supprimé 
en 2021. 
 
Afin de compenser cette perte, qui représente 10.1 M€ pour la ville, 
est prévue l’affectation de la part départementale de taxe foncière 
sur les propriétés bâties du département (4.3 M€) ainsi que les 
allocations compensatrices afférentes. 
 
Le différentiel étant négatif, un coefficient correcteur est appliqué à 
la nouvelle base de foncier bâti64 afin de garantir la neutralité de la 
réforme. Le mécanisme technique proposé permet par ailleurs de 
préserver une dynamique représentative de l’ancienne assiette 
fiscale. 
 
Le coefficient correcteur attribué est de 1.672 comme détaillé ci-
dessous. Son application en 2023 a entraîné une compensation de 
6.4 M€ en 2022 (6 M€ en 2022, 5.6 M€ en 2021). 
 

Bases 2020 Taux Produit

Produit TH 29 491 747 29,45 % 8 685 319

Compens TH 1 317 199

Moy RS 91 384

a) Total produit TH 10 093 902

b) Total produit TF Dpt 4 266 655

c) = a) - b) Différence - RS 2 720 5 824 527

d) TF Comm 26 432 340 16,67 % 4 406 967

e) = b) + c) + d) 14 498 149

g) = b) + d) 8 673 622

Coef = e) / g) 1,6715

Calcul du coefficient correcteur 

 

                                                 
63 Il remonte indirectement à la Révolution français (1793 et la contribution 
mobilière) et n’a connu que 4 grandes modifications en 2 siècles : en 1832 
(assiette concentrée sur le loyer), en 1917 (impôt transféré aux collectivités 
locales), en 1973 (remplacement du loyer matriciel par la valeur locative 
cadastrale), en 1980 (liberté de vote du taux).  
64 Calcul nouveau produit : (base nette TF * taux 2020)*[1+(Coef-1)*taux N/taux 
2020]. Le taux 2020 étant le taux agrégé commune + département. 
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Annexe 12 : 
Dominants de la Contribution Foncière Économique  

 

Titre et Denomination

Base 

taxable 

2023

%

SASU SAS SOCLIDIS 909 828 29,8%

SA SOCIETE DHUYSIENNE DE 382 403 12,5%

SAS PLANET'MOD'EXPLOITATION 231 337 7,6%

ET P SA GC 124 234 4,1%

SAS SEDAP DISTRIBUTION 76 532 2,5%

SA SOCIETE LA ROMAINVILLE 67 083 2,2%

SA RTE RESEAU DE TRANSPORT D 43 674 1,4%

SA ENEDIS 35 399 1,2%

SARL ESPACE CHINEURS 31 002 1,0%

SAS BREFOND 29 534 1,0%

SARL AUTO PIECES REEMPLOI 28 196 0,9%

SARL STE DE CONSTRUCTIONS 26 920 0,9%

EURL SCANDELLA PAYSAGE 26 816 0,9%

SASU CARTER-CASH 26 026 0,9%

SAS GRAND GARAGE DE CLICHY 25 349 0,8%

EURL CLICHY RESTAURATION 24 875 0,8%

SAS ARCHIPEL 41 24 076 0,8%

ASS CENTRE DE SANTE MAURICE 23 928 0,8%

TCHOUPE WILLIAM-ABEL 23 011 0,8%

SLRL PHARMACIE COHEN 22 204 0,7%

EURL C C S B 21 332 0,7%

SAS ELIT'TRANS 19 222 0,6%

SAS LA PASSERELLE 18 545 0,6%

SARL SCIC MED CLICHY 17 942 0,6%

SARL SARL GIROD ROUX 16 222 0,5%

SARL VAULICOURT 16 013 0,5%

SARL CHARLY INDUSTRIE SERVICE 15 451 0,5%

SARL ARAM 15 254 0,5%

SAS NOSTALGIE GRILL 14 665 0,5%

SARL GARAGE RUHEN 14 102 0,5%

GONCALVES ROLIM DA COSTA 13 061 0,4%

SAS RPA AUTO 12 949 0,4%

SASU ORIENTAL CENTER 12 553 0,4%

SLRL SELARL PHARMACIE FOLCHER ET 12 531 0,4%

SLRL PHARMACIE DU MARCHE 11 639 0,4%

SASU AYMEN 11 639 0,4%

SARL SARL PILLAIYAR 11 048 0,4%

SASU SOCIETE DE GESTIONS ET DE 11 016 0,4%

SAS SOLID 10 192 0,3%

SAS PANIER MARKET 9 799 0,3%

SARL CLICHY W 9 659 0,3%

SAS CHEZ MOUDJO 9 374 0,3%

STE CAISSE D'EPARGNE ET DE 8 848 0,3%

SASU CHIFFA BOUTIQUE 8 729 0,3%

SAS PROBASH 8 729 0,3%

SLRL SELARL PHARMACIE CHENE 8 646 0,3%

SNC FG 8 635 0,3%

SAS GOLD SERVICES 7 466 0,2%

DALLASERRA JEAN-MARC 7 383 0,2%

SASU COVER VAP 7 090 0,2%  
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Annexe 13 : 
Données sur la ville de Clichy-sous-Bois 

 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024
30 077 30 957 30 933 30 101 30 249 29 978 29 433 29 085 28 874 29 624 29 806

2,93 % -0,08 % -2,69 % 0,49 % -0,90 % -1,82 % -1,18 % -0,73 % 2,60 % 0,61 %

Population INSEE

 
 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
8 961 8 979 8 940 9 021 8 823 8 781 8 811 8 567 8 758 8 480

0,20 % -0,43 % 0,91 % -2,19 % -0,48 % 0,34 % -2,77 % 2,23 % -3,17 %

Nb logements

 
 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

702 675 648 621 554 533 482 442 459 407

Nb naissance

 
 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Effectifs Maternels 1 755 1 802 1 829 1 916 1 806 1 733 1 646 1 548 1468 1341

Effectifs Elémentaires 2 849 2 914 2 924 2 826 2 806 2 811 2 775 2 622 2504 2386

Total 4 604 4 716 4 753 4 742 4 612 4 544 4 421 4 170 3 972 3 727

SCOLAIRE

 
 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Nbre de repas servis Maternels 75 214 75 749 78 897 81 353 75 888 83 799 65 968 94 077 94 717 97 265

Nbre de repas servis Elémentaires 130 343 131 886 139 692 142 104 133 626 147 553 117 486 162 844 165 437 177 635

Total 205 557 207 635 218 589 223 457 209 514 231 352 183 454 256 921 260 154 274 900

Nbre de repas servis Maternels 13 073 13 900 12 970 12 500 10 974 11 459 10 238 12 193 13 414 12 837

Nbre de repas servis Elémentaires 12 706 12 134 11 930 11 565 9 719 10 337 9 405 11 202 13 400 11 672

Total 25 779 26 034 24 900 24 065 20 693 21 796 19 643 23 395 26 814 24 509

TOTAL 231 336 233 669 243 489 247 522 230 207 253 148 203 097 280 316 286 968 299 409

RESTAURATION Scolaire

RESTAURATION Alsh

 
 

2009 % 2014 % 2020 %

Ensemble 29 962 100 29 933 100 29 568 100

0 à 14 ans 8 585 28,7 8 791 29,4 8 357 28,3

15 à 29 ans 7 518 25,1 6 738 22,5 6 257 21,2

30 à 44 ans 5 975 19,9 6 119 20,4 6 072 20,5

45 à 59 ans 5 184 17,3 4 750 15,9 4 740 16

60 à 74 ans 1 968 6,6 2 676 8,9 3 038 10,3

75 ans ou + 732 2,4 859 2,9 1 104 3,7  
 

2009 2014 2020

Actifs 12 523 11 654 10 879

Nb chomeurs 2 795 2 915 1 994

 Chômeurs en % 22,3% 25,0% 18,3%  
 
Pauvreté Taux en %

Ensemble 42

Moins de 30 ans 48

De 30 à 39 ans 46

De 40 à 49 ans 48

De 50 à 59 ans 41

De 60 à 74 ans 34

75 ans ou plus 26  
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Annexe 14 : 
Principales données financières du département 

(source fichier DGF 2023 – OFGL 2022) 
 
 

Commune du 93

Population 

INSEE de 

l'année N

% logements 

sociaux

Potentiel 

financier / h
Revenu / h DMTO / h Effort fiscal DRF / pop

Dép équip / 

h
012 / h 012 / DRF Dette / h

Délai 

désendette

ment

AUBERVILLIERS 89 559 43% 1 198 8 754 29 1,32 1 331 253 860 65% 1 274 3,7

AULNAY-SOUS-BOIS 86 873 32% 1 517 11 625 29 0,99 1 781 189 1 080 61% 2 036 20,4

BAGNOLET 38 571 39% 1 419 13 140 45 1,39 1 696 174 1 121 66% 3 847 15,3

BLANC-MESNIL 58 116 39% 1 133 10 174 20 1,00 1 355 608 864 64% 1 699 4,3

BOBIGNY 55 066 56% 1 370 8 729 20 1,25 1 936 670 1 306 67% 1 944 18,7

BONDY 53 509 46% 917 10 863 24 1,24 1 551 263 1 078 69% 1 965 15,0

BOURGET 15 695 22% 1 229 11 558 34 1,09 1 613 1 584 884 55% 1 151 CAF < 0

CLICHY-SOUS-BOIS 29 624 80% 819 7 435 14 1,15 1 771 612 970 55% 808 7,9

COUBRON 5 017 8% 989 17 666 51 1,02 1 058 117 690 65% 873 4,6

COURNEUVE 46 951 52% 1 342 7 720 19 1,08 1 496 410 976 65% 1 412 9,0

DRANCY 71 535 30% 1 033 11 354 27 1,10 1 379 572 860 62% 2 068 12,2

DUGNY 11 232 67% 1 223 9 286 11 1,40 1 848 373 1 225 66% 172 0,6

EPINAY-SUR-SEINE 54 569 41% 1 049 10 496 25 1,11 1 299 426 710 55% 513 2,4

GAGNY 39 817 22% 936 15 481 45 1,08 1 036 269 639 62% 218 0,9

GOURNAY-SUR-MARNE 6 876 7% 1 084 23 064 89 1,18 1 396 918 919 66% 1 531 7,0

ILE-SAINT-DENIS 8 665 59% 1 091 10 648 21 1,19 1 179 110 769 65% 759 3,9

LILAS 23 396 30% 1 195 19 164 65 1,20 1 460 127 949 65% 886 5,2

LIVRY-GARGAN 45 818 21% 1 006 14 264 45 1,06 1 208 235 860 71% 788 4,8

MONTFERMEIL 28 141 23% 1 024 11 821 32 1,17 1 214 582 769 63% 1 424 4,1

MONTREUIL 111 954 36% 1 347 15 665 81 1,19 1 583 294 1 003 63% 1 843 9,7

NEUILLY-PLAISANCE 21 059 21% 1 193 18 429 57 0,99 1 220 213 830 68% 421 2,5

NEUILLY-SUR-MARNE 36 640 41% 1 004 13 229 33 0,90 1 337 275 895 67% 213 3,6

NOISY-LE-GRAND 69 352 28% 1 550 16 044 82 0,99 1 462 481 945 65% 1 076 3,1

NOISY-LE-SEC 45 156 45% 1 007 11 789 27 1,22 1 300 203 811 62% 1 462 6,0

PANTIN 60 597 39% 1 699 13 256 55 1,26 1 647 637 1 081 66% 1 645 4,2

PAVILLONS-SOUS-BOIS 24 003 16% 1 113 14 242 51 0,98 1 249 334 830 66% 404 2,5

PIERREFITTE-SUR-SEINE 31 393 36% 959 9 128 20 1,28 1 312 342 877 67% 1 326 10,4

PRE-SAINT-GERVAIS 17 342 46% 1 020 15 479 56 1,10 1 283 270 749 58% 545 2,5

RAINCY 14 949 9% 1 213 24 873 86 0,94 1 154 289 465 40% 76 0,4

ROMAINVILLE 31 554 38% 1 256 14 092 48 1,08 1 295 271 808 62% 1 117 3,5

ROSNY-SOUS-BOIS 45 622 25% 1 336 15 464 50 1,13 1 535 491 928 60% 1 722 9,8

SAINT-DENIS 114 027 46% 1 639 10 158 33 1,12 1 521 172 1 019 67% 1 132 5,6

SAINT-OUEN-SUR-SEINE 51 656 38% 2 384 14 821 72 0,96 1 895 649 1 223 65% 2 001 8,2

SEVRAN 51 957 40% 862 10 106 21 1,26 1 534 294 929 61% 1 269 6,5

STAINS 39 277 57% 1 046 8 574 16 1,21 1 371 334 926 68% 1 325 5,6

TREMBLAY-EN-FRANCE 36 653 28% 3 215 13 116 38 1,10 2 589 431 1 673 65% 189 0,5

VAUJOURS 7 283 21% 1 951 14 776 45 0,63 1 632 282 1 064 65% 84 0,4

VILLEMOMBLE 30 763 24% 1 114 16 678 52 0,87 1 213 248 785 65% 22 0,2

VILLEPINTE 38 283 34% 1 336 11 109 29 1,18 1 540 323 1 009 66% 869 6,3

VILLETANEUSE 13 513 58% 1 179 8 052 13 1,18 1 307 258 884 68% 421 1,8

MOYENNE / TOTAL 1 662 063 37% 1 318 12 342 40 1,12 1 501 374 960 64% 1 324 6,2  
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Annexe 15 : 
Cartographies 
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Annexe 16  
Taux 2022 - Strate démographique 20-50 000 h 

(Source REI 2022) 
 

Commune                         
(strate 20-50 000 h)

Population
Taux TFPB 

2021
Taux TFPB 

2022

18 BAGNOLET 36 168 42,41 48,77

17 VILLEPINTE 37 796 47,84 47,84

16 NOISY LE SEC 44 591 44,93 44,93

15 PIERREFITTE SUR SEINE 30 908 43,97 43,97

14 LES LILAS 23 575 41,52 41,52

13 LA COURNEUVE 45 181 41,36 41,36

12 STAINS 38 361 41,19 41,19

11 ROMAINVILLE 30 171 40,26 40,26

10 TREMBLAY EN FRANCE 36 624 39,06 39,65

9 ROSNY SOUS BOIS 46 198 36,99 36,99

8 GAGNY 39 860 36,66 36,66

7 LES PAVILLONS SOUS BOIS 23 995 35,47 36,53

6 LIVRY GARGAN 45 908 35,46 35,46

5 NEUILLY PLAISANCE 21 007 34,58 34,58

4 CLICHY SOUS BOIS 28 874 32,89 32,89

3 MONTFERMEIL 28 058 32,51 32,51

2 VILLEMOMBLE 30 590 31,95 31,95

1 NEUILLY SUR MARNE 36 028 31,69 31,69  
 

Commune                         
(strate 20-50 000 h)

Population
Taux TFPB 

+ TEOM 
2022

18 BAGNOLET 36 168 57,21

17 NOISY LE SEC 44 591 53,14

16 VILLEPINTE 37 796 53,37

15 PIERREFITTE SUR SEINE 30 908 51,82

14 LES LILAS 23 575 49,96

13 LA COURNEUVE 45 181 49,21

12 STAINS 38 361 49,04

11 ROMAINVILLE 30 171 48,70

10 TREMBLAY EN FRANCE 36 624 44,95

9 GAGNY 39 860 44,11

8 LES PAVILLONS SOUS BOIS 23 995 44,79

7 ROSNY SOUS BOIS 46 198 44,20

6 NEUILLY PLAISANCE 21 007 42,35

5 CLICHY SOUS BOIS 28 874 42,58

4 LIVRY GARGAN 45 908 42,56

3 MONTFERMEIL 28 058 39,74

2 VILLEMOMBLE 30 590 38,88

1 NEUILLY SUR MARNE 36 028 38,86  
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Annexe 17 : 
Informations relatives aux intercommunalités 

(Source fichier DGF 2023 – REI 2022) 
 
 
 

 

 

Revenu / h
Ecart 

moyen

Potentiel 

financier / 

h

Ecart 

moyen

Bases 

brutes 

TFPB /h

DMTO 

/ h

Effort 

fiscal
AC/h Taux CE

Produit 

éco /h

RRF N-2 

/ h

% 

logements 

sociaux

% pop 

en QPV

T1 Paris 31 384 40% 2 216 24% 3 754 156 0,50 452 16,55 536 2 240 22% 7%

T2 Vallée sud Grand Paris 21 941 -2% 1 542 -14% 2 210 77 0,92 275 26,05 255 1 500 31% 4%

T3 Grand Paris Seine Ouest 29 407 31% 2 183 22% 2 989 124 0,70 509 20,86 551 1 375 19% 0%

T4 Paris Ouest La Défense 30 896 38% 2 652 49% 4 216 131 0,62 1 133 20,88 801 2 022 25% 5%

T5 Boucle nord de Seine 17 122 -24% 1 519 -15% 1 937 68 1,00 420 25,91 280 1 843 33% 21%

T6 Plaine Commune 9 937 -56% 1 412 -21% 1 742 31 1,14 422 38,48 321 1 654 45% 65%

T7 Paris Terre d'envol 11 152 -50% 1 399 -22% 1 657 27 1,09 498 33,72 263 1 786 34% 33%

T8 Est Ensemble 13 313 -41% 1 290 -28% 1 652 50 1,23 533 38,79 198 1 718 41% 33%

T9 Grand Paris Grand Est 15 052 -33% 1 167 -35% 1 551 51 1,02 221 32,78 143 1 482 27% 16%

T10 Paris Est Marne et bois 23 143 3% 1 377 -23% 1 927 87 0,98 287 30,14 176 1 528 21% 6%

T11 Grand Paris Sud Est Avenir 15 942 -29% 1 275 -29% 1 576 49 1,22 294 34,09 179 1 366 32% 8%

T12 Grand Orly Seine Bièvre 14 766 -34% 1 445 -19% 1 770 44 1,09 474 32,27 276 1 610 34% 14%

22 400 1 785 2 632 94 0,76 472 23,51 386 1 826 28% 15%

EPT

Métropole du Grand Paris  
 
 
 
 
 

Commune GPGE Revenu / h
Ecart 

moyen

Potentiel 

financier / h

Ecart 

moyen

Bases 

brutes 

TFPB /h

THRS  

/h

DMTO 

/ h

Effort 

fiscal
AC/h

RRF N-2 / 

h

% 

logements 

sociaux

% pop en 

QPV

CLICHY-SOUS-BOIS 7 435 -51% 819 -30% 928 9 14 1,15 95 1 867 80% 72%

COUBRON 17 666 17% 989 -15% 1 363 17 51 1,02 114 1 139 8% 0%

GAGNY 15 481 3% 936 -20% 1 267 12 45 1,08 75 1 247 22% 16%

GOURNAY-SUR-MARNE 23 064 53% 1 084 -7% 1 698 18 89 1,18 102 1 545 7% 0%

LIVRY-GARGAN 14 264 -5% 1 006 -14% 1 504 23 45 1,06 155 1 346 21% 0%

MONTFERMEIL 11 821 -21% 1 024 -12% 1 206 12 32 1,17 122 1 519 23% 18%

NEUILLY-PLAISANCE 18 429 22% 1 193 2% 1 564 12 57 0,99 240 1 332 21% 0%

NEUILLY-SUR-MARNE 13 229 -12% 1 004 -14% 1 350 10 33 0,90 167 1 333 41% 19%

NOISY-LE-GRAND 16 044 7% 1 550 33% 1 958 19 82 0,99 426 1 690 28% 19%

PAVILLONS-SOUS-BOIS 14 242 -5% 1 113 -5% 1 533 13 51 0,98 189 1 316 16% 0%

RAINCY 24 873 65% 1 213 4% 2 013 24 86 0,94 156 1 312 9% 0%

ROSNY-SOUS-BOIS 15 464 3% 1 336 14% 1 815 13 50 1,13 348 1 734 25% 20%

VAUJOURS 14 776 -2% 1 951 67% 1 729 10 45 0,63 591 1 742 21% 0%

VILLEMOMBLE 16 678 11% 1 114 -5% 1 574 14 52 0,87 133 1 220 24% 9%

GPGE MOYENNE 15 052 1 167 1 551 15 51 1,02 221 1 482 27% 16%  
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Annexe 18 : 
Bilan comptable 

 
 

2020 2021 2022 2023 2020 2021 2022 2023

Subventions d'équipement 6 124 6 402 5 824 6 216 Dotations 14 004 14 004 14 004 14 037

Autres immobilisations incorporelles 1 184 1 256 1 233 571 Réserves 128 940 129 873 128 942 129 296

Terrains 7 676 7 924 8 382 9 547 Report 4 528 9 830 3 257 3 064

Constructions 160 781 163 547 164 850 167 894 Résultat 5 302 1 122 -193 5 416

Constructions sur sol autrui Mise à disposition

Réseaux 35 633 35 720 30 193 29 738 Subventions transférables 4 2 8 095 14 173

Constructions reçues au titre d'affectation 27 27 Plus ou moins values -26 425 -26 412 -26 415 -26 432

Autres immobilisations corporelles 5 471 5 546 3 937 4 024 Fonds globalisés 34 860 35 808 38 046 40 993

Immobilisations en cours 2 750 14 261 28 515 33 542 Subventions non transférables 54 302 58 087 55 945 56 857

Immobilisations affectées Droits de l'affectant 62 62

Immobilisations en concession 635 635 697 697

Participations et créances rattachées 245 245 261 261 Dettes 15 162 17 610 24 045 25 314

Prêts Autres dettes 3 13 12 512

Avances en garanties d'emprunts

Autres créances 66 67 Provisions 2 871 1 219 1 708

TOTAL ACTIF 220 591 235 629 243 893 252 489 TOTAL PASSIF 230 682 240 807 247 018 265 000

1,7% 6,8% 3,5% 3,5%

Charges à étaler 1 c/ regularisation 15 25 23 17

Opérations à classer

FONDS DE ROULEMENT 10 106 5 203 3 147 12 528

Redevables et comptes rattachés 1 243 762 835 742 Fournisseurs et comptes rattachés 2 931 2 315 3 619 2 326

Créances sur Etat et collectivités 3 455 4 468 3 947 2 160 Dettes sociales et fiscales 0 80 93
Créances sur BA et comptes rattachés Dettes envers Etat ou collectivités
Opérations pour comptes de tiers 25 30 17 Fournisseurs d'immobilisations 25 52
Autres créances 240 254 296 506 Opérations p/ compte tiers 7 13

Autres dettes 0 0 50 35

TOTAL 4 964 5 515 5 095 3 409 TOTAL 2 964 2 381 3 749 2 454

BESOIN FR 2 000 3 133 1 346 954

Trésorerie 8 105 2 069 1 801 11 573 Découvert

TOTAL GENERAL 233 660 243 213 250 790 267 471 TOTAL GENE RAL 233 660 243 213 250 790 267 471

2,0% 4,1% 3,1% 6,7%  
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Annexe 19 : 
Évolution des agrégats strate 20-50 000 h (OFGL) 
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Annexe 20 : 
Structure détaillée du personnel (RSU 2022) 

 
 

Répartition des filières par statut :  
 

Filière Titulaire Contractuel Ensemble

Administrative 30% 30% 30%

Technique 45% 36% 43%

Culturelle 6% 10% 6%

Sportive 1% 0%

Sociale 7% 2% 6%

Médico-sociale 4% 4% 4%

Police Municipale 1% 1%

Animation 7% 16% 9%

 
 

Temps de travail des agents : 
 

 

0,50%

9,20%

Hommes

Femmes

Part des agents permanents à temps partiel selon

le genre

 
 

Rémunération moyenne par statut/catégorie : 
 

€47 888 

€35 354 

€29 624 

€43 865 

€25 700 
€21 847 

€0 

€10 000 

€20 000 

€30 000 

€40 000 

€50 000 

€60 000 

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Rémunération moyenne selon le statut et la catégorie

Fonctionnaires Contractuels sur emploi permanent
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Taux de féminisation : 
 

 

 
 
 
 

 
Pyramide des âges : 

 

 
 

Obligation d’emploi de travailleurs handicapés : 
 

 


